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Orientation n° A 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ м Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ 

Thème indicateur n° IA.1 : Avancement de la structuration de la gouvernance du cycle de l'eau 

CONTEXTE 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƻǊƎŀnisation cohérente et adaptée des acteurs locaux. 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Ł ƧƻǳŜǊΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜǳǊ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛtés territoriales et de leurs groupements. 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ Υ  

¶ les dispositions de la loi du 27 janvier 2014 MAPTAM relative à la compétence GEMAPI όDŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

prévention des inondations) ; 

¶ la loi du 7 août 2015 NOTRe, qui introduit notamment la suppression de la clause générale de compétence des départements et des 

régions. Cette loi se traduit également par la révision des schémas départementaux de coopération intercommunale (SDCI) dans un 

objectif de rationalisation des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) et des syndicats, et 

de renforcement des solidarités territoriales. 

¶ Ces deux lois ont également défini le transfert de la compétence eau et assainissement aux EPCI-FP à compter du 1er janvier 2020 et 

sauf opposition au 1er janvier 2026 pour les communautés de communes. 

Le législateur a fait le choix d'attribuer au bloc communal la compétence GEMAPI. Il inclue un transfert automatique aux EPCI-FP pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻn des inondations. 

/ŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 

nécessaires pour son exercice.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ eaux pluviales, eau poǘŀōƭŜύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜΦ 

/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ǉƭǳviales. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нн24-8 du Code général des collectivités territoriales issu de la loi n° мттн Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜnt la 

ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘion des boues produites, ainsi que le contrôle des raccordements aux réseaux 

publics de collecte. La commune peut toutefois transférer cette compétence à un EPCI ou syndicat. La loi sur la Nouvelle Organisation Territoriale 

de la République (loi NOTRe), publiée en août 2015, a prévu un transfert obligatoire des compétences « assainissement » et « eau » vers les 

EPCI-FP au 1er janvier 2020. En août 2018, une nouvelle loi spécifique a aménagé les modalités de ce transfert obligatoire, uniquement pour les 

communes membres de communautés de communes (CDC) en reportant la date au 1er janvier 2026. Ces stuctures seront ici qualifiées de 

« hors-GEMAPI ». 

{Ωƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ 9t/L-Ct ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛnte des objectifs du SAGE que 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŀǎǎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ Les deux indicateurs suivants ciblent deux groupes de compétences : 

GEMAPI et Hors-GEMAPI. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

Indicateur IA.1.1 ς [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des structures GEMAPI  
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞ Ŝƴ нлнм ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнлΦ Pour encourager ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{h/[9ύ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞŜ Ǉar le comité 

de Bassin Adour Garonne et différentes études de gouvernance ont été réalisées sur le territoire, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ de la Charente (EPTB) et 

ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 9t/L όwƻŎƘŜŦƻǊǘ hŎŞŀƴΣ LƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ±ŀƭǎ ŘŜ {ŀƛƴǘƻƴƎŜύΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘiƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ 

de bassin qui existaient préalablement à la GEMAPI, à travers un mécanisme de représentation/substitution des communes membres par leur 

9t/LΦ [Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩouvrage 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜs principaux sous bassins versants sur la quasi-totalité du bassin de la Charente. 

Deux ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩexceptions à cela : 

1- La CDC du Civraisien en Poitou (service dédié, le SABAC (Service d'Aménagement du BAssin de la Charente)) et la CDC ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ 

ƭΩŜȄŎŜǊŎŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜΦ [a /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜƭƭŜ exerce en régie uniquement une partie de la 

compétence 5 « volet submersion marine ». 

 

2- Le SMCA (Syndicat Mixte Charente Aval) dispose de la compétence GEMAPI pour les compétencŜǎ мΣ н Ŝǘ у ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-17I et la 

compétence 5 Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛǘŜƳ рϲ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳŜǊ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ 9t/L suivantes : CC 

de Marennes, CommunautŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜƭƭŜ. Le SMCA garde 
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également la compétence transférée sur le volet inondation fluvial ǇƻǳǊ // ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎΣ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ,  

ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜƭƭŜ ƻǴ ƛƭ ƭΩŜȄŎŜǊŎŜ Ŝƴ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΦ  
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Sigle_Structure Syndicat ou structure GEMAPI 

SYMBA-BT Syndicat Mixte des bassins Bandiat-Tardoire 

SMACA Syndicat Mixte du Bassin de la Charente Amont 

SBCP Syndicat des Bassins Charente et Péruse 

SBAISS Syndicat des bassins Argentor, Izonne et Son-Sonnette  

SMABACAB {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ŀǎǎƛƴǎ !ǳƳŜ-Couture, Auge et Bief 

SYBRA Syndicat du Bassin des Rivières de l'Angoumois 

SYMBA Syndicat Mixte pour la Gestion des bassins de l'Antenne, de la Soloire, du Romède et du Coran 

SYMBAS Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne  

SyBTB Syndicat d'aménagement des rivières du Bandiat, de la Tardoire et de la Bonnieure 

SBVNé Syndicat du bassin versant du Né 

SMCA Syndicat Mixte Charente Aval 

CC du Civraisien en Poitou Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

/5/ LƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Communauté de Communes ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ 

CA La Rochelle /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜƭƭŜ 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ périmètre du SAGE Charente compte 11 syndicats mixtes compétents en matière de gestion des milieux aquatiques et 2 EPCI. Ils 

interviennent au moyen de plans pluri-annuels de gestion de coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όttDύΦ [Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł la cohérence des des interventions à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ de la Charente. 7 ŘŜǎ мм ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǎƻƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ 

complémentarités bassin/sous-bassin. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ. De plus, cette 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ, en inter-SAGE avec le SYMBO sur le territoire du SAGE Boutonne.  

Une autre particularité est le Domaine Public Fluvial (DPF). Ainsi, la Charente de MontiƎƴŀŎ Ł ƭΩhŎŞŀƴ ŀǇǇŀǊtient au DPF. Concessionnaire de 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛen du fleuve depuis les années 1950, les Départements de Charente et de Charente Maritime sont propriétaires du DPF de la Charente 

entre Montignac et Tonnay-Charente depuis 2007. ! ƭΩŀǾŀl de Tonnay-Charente, la propriété Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛen rŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. Cet 

entretien consiste notamment à surveiller le domaine et ses servitudes ; intervenir pour assurer le libre écoulement des eaux ; entretenir les 

ouvrages ; préserver la ripisylve et favoriser la biodiversité. Sur le Domaine Public Fluvial de la Charente, en termes de GEMAPI liée au fleuve, 
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plusieurs structures de gestion sont donc susceptiōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Υ 9ǘŀǘ, Départements (lit mineur) & 4 Syndicats Mixtes (lit majeur). Cela peut 

conduire à une hétérogénéité des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛon (amont/aval, rive gauche/rive droite, ...). Alors que le fleuve concentre les enjeux, 

notamment en matière de risque d'inondation, la gouvernance actuelle GEMAPI fleuve ne permet pas d'assurer une cohérence d'intervention 

et la solidarité technique et financière entre les territoires. Pour rappel, le SAGE prône dans sa disposition A1 la mise en place d'un projet 

d'aménagement et d'intérêt commun (PAIC), pour une vision globale cohérente. 5Ŝ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƭŁ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŀƴŎŞΦ 

Pour en savoir + :  

Lien vers la carte dynamique GEMAPI : http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/cartesdynamiques/gouvernance-gemapi-sur-le-

bassin-versant-de-la-charente 

 

Indicateur IA.1.2 ς [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘƻǊǎ D9a!tL 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

La recherche et la synthèse de cette organisation se poursuit sur 2021 pour les 6 départements et les 26 EPCI composants le territoire du SAGE 

en ciblant les compétences : assainissement ; eaux pluviales ; eau potable. 

/ŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜΦ 

 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : A1 

 

http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/cartesdynamiques/gouvernance-gemapi-sur-le-bassin-versant-de-la-charente
http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/cartesdynamiques/gouvernance-gemapi-sur-le-bassin-versant-de-la-charente
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° A 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ м Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ 

Thème indicateur n° IA.2 : [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {!D9 

CONTEXTE 

Le SAGE Charente a été adopté par arrêté interpréfectoral le 19 novembre 2019, date de départ de ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎϥŀǊǘƛŎǳƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǾƻƭŜǘǎ Υ 

¶ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {!D9 όt!D5 Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ 

La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǉǳƛ comprend 82 membres, répartis en 3 groupes (les collèges) : 

Elus (44 membres), Usagers (25 membres), Etat (13 membres). Suite aux élections municipales, le nouvel arrêté de composition de la CLE est 

paru le 18 décembre 2020. Au-delà de la CLE, la démarche ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ όƭŜ ōǳǊŜŀǳ 

de la CLE, les commissions thématiques et géographique, les groupes de travail, etc.). 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et le suivi de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ sont portés ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /harente, ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

(CLE) par délibération 2019-09 du 8 octobre 2019. Cette activité nécessite des moyens humains et financiers ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /[9Σ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ŜǘŎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ avec les structures porteuses de SAGE limitrophes pour des actions coordonnées en inter-SAGE. 

Cw9v¦9b/9{ 5Ω!/¢¦![LSATION ET SOURCES 

        

Fréquence ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

Indicateur IA.2.1 - aƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 
En 2021Σ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ 

affectés à la mission SAGE pour accompagner ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Şǘŀƛǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

ŎƻƳƳŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

Indicateur IA.2.2 - Principales actions d'accompagnement au cours de l'année 

 
IA.2.2- Graphique 1 :  

 

 
 

En 2021, pour la deuxième année de mise en oeuvre, il y a eu plus 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

particuliers. 

Indicateur IA.2.3 - !ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ƴ 
[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ :  

- IA.2.3-Graphique1 : ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻƭƭŝƎŜ ŀǳȄ /[9 ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ Řǳ ¢5. ƴ ; 
- IA.2.3-Graphique2 : Le nombre de sujets traités en CLE pour information et pour avis ; 
- IA.2.3-Graphique3 Υ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ pour avis et pour information. 

 

 2020 2021 

nombre d'ETP / an 5,0 6,4 

/ƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ϵ I¢ 244 623,59 301 341,67 

 IA.2.1-Tableau 1 : Moyens humains et financiers 
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{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ нлнл Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /[9 ƭŜ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ une nouvelle gouvernance de la CLE a 
ŞǘŞ ƴƻƳƳŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Řǳ но ƳŀǊǎ нлнмΦ 9ƭƭŜ ŀ Ǿǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /[9 Υ aƻƴǎƛŜǳǊ Alain BURNET 
(délégué et vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻŎƘŜŦƻǊǘ hŎŞŀƴύΦ 
Puis les élections départementales et régionales de 2021 ont entraîné une nouvelle composition de CLE concrétisée par un nouvel arrêté 
préfectoral en novembre 2021. 
 

 
IA.2.3-Graphique1 

Préalablement aux séances plénières de la CLE, 
ƭŜ п ƳŀǊǎ нлнмΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
ǾƛǎƛƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
le rôle de la CLE, la présentation du SAGE 
Charente et sa mise en oeuvre. 
 
[ŀ /[9 ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлнм Ŝǘ ƭŜ 
bureau de la CLE une fois.  
La participation du collège des élus à diminuer 
au cours des trois séances. 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнл ŘŜ ƭŀ /[9 ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ 
en séance plénière de CLE du 23 mars 2021. 
Notons également que le 06/07/2021, un 
ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ 
ŘŜ ƭΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǘ 
Indicateurs du SAGE Charente.. 

 

Lors de la CLE, des Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ  Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sont réalisés sur des 
sujets portés par la structure porteuse du SAGE  (bilan annuel des étiages, 
ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t¢D9ΣΧύ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
biologiques). 5Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
CLE (favorable, défavorable ou avec des réserves ou recommandations). 
 

  
IA.2.3-Graphique2 

 

 
IA.2.3-Graphique 3 

Deux catégories de dossiers sont transmis par les services 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ /[9 :  
- des dossiers transmis pour information : ils concernent 
ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ƻǴ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎ ; 
- des dossiers transmis pour avis : ils concernent différents 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ 
validation de ZSCE (Zones Soumises à Contraintes 
Environnementales) ; dossiers déposés en application du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣΧύΦ 
 
En 2021, le nombre de dossiers reçus pour information a 
fortement augmenté : 74 contre 42 en 2020 (voir IA.2.3. 
Graphique 3). Ceux pour avis ont également progressé : 18 
contre 11 en 2020. 
 
Selon le calendrier, des dossiers sont présentés en CLE et 
ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǾƻǘŞŜΦ tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƻǴ ƭŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ 
être réunie, un rappel des règles et des dispositions du 
SAGE Charente a été transmis par la structure porteuse du 
SAGE prenant en compte les particularités du dossier. Les 
dossiers présentés pour avis en CLE peuvent également 
être proposés par la cellule Animation du SAGE, sur des 
sujets en lien direct avec les dispositions du SAGE. 
 
En considérant les trois sessions de CLE en 2021, de 
nombreux sujets ont pu être abordés en 2021. Ainsi, 12 
sujets ont été présentés et examinés en séance pour avis. 
[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ /[9 ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ (voir IA.2.3-Graphique2).  

  

Indicateur IA.2.4 - Les actions INTER-SAGE 

 nb de rencontres des autres SAGE rencontres inter-CLE projets communs (étude, travaux, partage de connaissances) 

2021 SAGE Boutonne : 3x /trimestre 
SAGE Seudre : 3x /trimestre 

10/10/21 : Présidents de CLE 
(COPIL DB Estuaire) 

SAGE Seudre, SAGE Boutonne : Etude Débits biologiques (DB) ; 
réflexion sur les Tableaux de bord de suivi du SAGE 

De nombreux échanges se sont poursuivis en inter-SAGE avec les structures porteuses des SAGE Boutonne et Seudre. Les travaux communs ont 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 9роύΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴe. 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IE.2.1 - Etat d'avancement dans la définition de débits biologiques (DB) 
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LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  A2 A4 A5 A7 A8 E58 E64 F67 

Pour en savoir + :  

Lien vers les documents du SAGE Charente PAGD et règlement   Ą http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage 

[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнм ŘŜ ƭΩEPTB Charente / Animation du SAGE Charente     Ą https://www.fleuve-charente.net/rapports-dactivites 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage
https://www.fleuve-charente.net/rapports-dactivites
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Orientation n° A 

Objectif n° 2 : Orienter les financements, sensibiliser et accompagner les acteurs du bassin 

Thème indicateur n° IA.3 : Mise en place d'un plan de communication, et suivi des actions de sensibilisation et d'orientation des acteurs 

du bassin 

CONTEXTE 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ :  

- les publics à sensibiliser sont très divers,  

- ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ sensibilisation sont nombreux,  

- ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞŜǎ, 

- les thématiques à aborder sont larges. 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe du bassin versant et 

adaptée aux différentes cibles : élus, grand public, propriétaires, riverains, établissements de formations professionnelles, usagers, collectivités, 

etc. ¦ƴŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳn plan de communication adapté au territoire du SAGE qui 

identifiera les porteurs, les cibles, les messages portés, les vecteurs et les acteurs. 

tƻǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛŜƴtation des acteurs du bassin, il a été choisi de suivre la définition du Programme de Développement Rural Régional 

(PDRR) et des Mesures Agri-9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όa!9/ύ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

de prendre en considération les enjeux du bassin de la Charente et de faire remonter les problématiques du territoire. Ce suivi concerne 

également le Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC). Le PDRR a été porté par la Région Nouvelle-Aquitaine sur la période 2014-2020. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

Indicateur IA.3.1 - Définition et mise en place du plan de communication 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2021 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase1 ς Définition du plan de communication du SAGE Charente non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 2 ς aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 4 ς Evolution, Amélioration du plan de communication non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

La définition du plan de communication est réalisée sur les ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ En 2021, ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ réalisé. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Σ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ communication sur le territoire au travers de ses 

missions spécifiques, qui représentent une partie des objectifs du SAGE Charente. Ces thématiques sont : 

¶ Le SAGE Charente 

¶ La gestion des étiages et le barrage de Lavaud ; 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ wŜ-Sources ; 

¶ La prévention des inondations ς le PAPI et la directive Inondation ; 

¶ La préservation des poissons migrateurs ; 

¶ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύ ; 

¶ [ΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ нлрлΦ 

Ces outils de communication, opérationnels, sont mis à la disposition du SAGE Charente pour valoriser les actions en lien avec le SAGE et 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ web EPTB, de la chaîne Youtube, 

et des réseaux sociaux Facebook, Instagram et Twitter. ¦ƴ Ŧƛƭ ŘΩŀŎǘǳŀƭité est ainsi réalisé sur ses supports de communication. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ нлнл ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ Ŝƴ ǾƛŘŞƻ ό¸ƻǳǘǳōŜύΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΦ 

Pour en savoir + : /ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ 

 

     

 

  

http://www.fleuve-charente.net/
https://www.youtube.com/channel/UC-Enijc_s33nVtBbMqV2Qpg?fbclid=IwAR2WITHOQskUPI-bWhbpe3cQF2U5-Dm_YpebYwQRBzSKU2NJN1azfKiQG-0
https://www.facebook.com/EPTBFleuveCharente/
https://www.instagram.com/eptbcharente
https://twitter.com/EPTBCharente
http://www.fleuve-charente.net/
https://www.youtube.com/channel/UC-Enijc_s33nVtBbMqV2Qpg?fbclid=IwAR2WITHOQskUPI-bWhbpe3cQF2U5-Dm_YpebYwQRBzSKU2NJN1azfKiQG-0
https://www.facebook.com/EPTBFleuveCharente/
https://twitter.com/EPTBCharente
https://www.instagram.com/eptbcharente
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Indicateur IA.3.2 - Prise en compte du SAGE dans les orientations des PDRR  (Programmes de Développement Rural Régional) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2021 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase1 ς Actions pour être associé à la réflexion En cours EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 2 ς Actions pour recueillir les besoins En cours EPTB Charente ς 04/01/2021 

Consultation des membres du comité de suivi du 7 au 17 décembre 2020 Réalisé (2020) EPTB Charente ς 08/12/2020 

Présentation - Validation en CLE  du projet de PDRR  non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 1 - Actions pour être associé à la réflexion : le 17/02/2020, le président de la CLE du SAGE Charente a adressé un courrier au président de 

wŞƎƛƻƴ b! ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ŘΩassocier la CLE aux réflexions engagées sur la définition du nouveau Programme de Développement Rural Régional 

όt5wwύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾiter à siéger au sein de la Commission Régionale Agro-Environnementale et Climatique Nouvelle Aquitaine (CRAEC). En 2021, 

ce courrier est resté sans réponse. 

Phase 2 - Actions pour receuillir les besoins : En 2020, des réunions de travail et de concertation ont été menées par la Région NA auprès des 

acteurs du territoire. Le 20/10/2020, la Région NA a rencontré certains acteurs de terrain pour construire sa réflexion sur la définition des futurs 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ MAEC. 

Consultation des membres du comité de suivi du 7 au 17 décembre 2020 Υ ƭŜ луκмнκнлнлΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŀ ǊŜœǳ 

ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tww ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ нлнм-2022. Le délai de consultation 

était très court du 7 au 17 décembre. Ce délai était  incompatible avec les délais ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ /[9Σ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ de la 

composition de la CLEsuite aux élections municipales a été signé le 18 décembre 2020. 

La consultation visait ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ н ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 4.1.3 Investissements dans les 

exploitations agricoles en CUMA ; 4.1.E Investissements de mécanisation en zone de montagne (PDR Aquitaine). Elle visait également la 

modification des critères de sélection pour le périmètre PO Poitou-Charentes : Axe 6 - Objectif spécifique 8.iii « Soutenir la création/reprise 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ η  

Pour en savoir + : 

Compte rendu du Comité de suivi du 5 novembre 2020 :  https://extranet-ue.nouvelle-aquitaine.pro/jcms/c_13733/fr/compte-rendu 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : A06 A07 A08 A09 

 

 

https://extranet-ue.nouvelle-aquitaine.pro/jcms/c_13733/fr/compte-rendu
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° A 

Objectif n° 2 : Orienter les financements, sensibiliser et accompagner les acteurs du bassin 

Thème indicateur n° IA.4 : Avancement sur l'organisation du partage des connaissances et les retours d'expériences 

CONTEXTE 

Lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ {ǳǊ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǘel que celui du SAGE Charente, il 

est ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ŘŜ Ŏƻmposition 

variable selon les thématiques en est un des outils. Trois thématiques sont ciblées dans la disposition A11 du SAGE pour la mise en place de 

ŎƻƳƛǘŞǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Υ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ climatique. 

Le comité scientifique peut être mobilisé par le Président de la CLE ou sa structure porteuse (EPTB Charente) ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ł ƭŀ /[9Σ ƻǳ ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ Řes études liées à la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Charente. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ Acquisition et partage 

de connaissances ». 

Au-delà du comité scientifique défini dans les règles de fonctionnement de la CLE, les instances de réflexion et de regroupements scientifiques 

réunieǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞes dans le cadre de ce thème indicateur. Généralement, les acteurs 

suivants sont présents dans ces réunions Υ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat (DDTΣ hC.Σ 5w9![ύΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Syndicats de bassin, structures territoriales 

liées aux Milieux aquatiques dont Poissons Migrateurs, Universités, PNM, CƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, structures porteuses SAGE, Agents des conseils 

départementaux (milieux aquatiques, DPF), C5tta!Σ !tb9Σ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜΣΧ 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

Indicateur IA.4.1 ς Liste des réunions du comité scientifique et sujets étudiés 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

En 2021, ƭŀ /[9 ƻǳ ƭΩ9t¢. ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŀŘΩƘƻŎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ǎǳƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  Cependant, deux 

sujets ont ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ réunions ŘΩacteurs variés du territoire et des scientifiques pour mener une réflexion scientifique et parfois faire part 

ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ :  

¶ la poursuite ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ de la 
Charente. 
Plutôt que de mettre en place un comité scientifique 

ŀŘΩƘƻŎΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ 

réseau scientifique existant en adhérant au consortium 

scientifique MAGEST créé en 2004. Ce réseau scientifique 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

et le partage des données. Le laboratoire EPOC de 

.ƻǊŘŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜau scientifique qui 

réunit en inter-SAGE la Garonne, Dordogne, la Gironde, la 

Seudre et la Charente. Les informations issus du réseau 

a!D9{¢ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9 Ǿƻƛǎƛƴǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /[9 /ƘŀǊŜƴǘŜ 

sur le ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ 

¶ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 5Şōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ. 

Dans cette étude menée en inter-SAGE, pour le secteur fluvial, un comité technique (COTECH) a été réuni le 12 juillet 2021 sur la phase de 

détermination de valeurs de Débits biologiques et pour la préparation des sorties terrain pour les 3 affluents charentais. 

Pour le secteur estuarien Ŝǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Savinien, suite au comité de pilotage (COPIL) de ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƭŜ мл octobre 2021, un 

comité scientifique ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9!¦/9!Σ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴƻǾŀǘǊƛŎŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜ secteur bien particulier. Il a réuni les experts de 

différentes instances scientifiques (IFREMER, universités de la Rochelle et de Bordeaux, CAPENA, INRAe, UNIMA, Forum des marais, OFB, Conseils 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Χύ 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IE.2.1 - Etat d'avancement dans la définition de débits biologiques (DB) 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  A11 

FOCUS : sonde de suivi estuaire 

En ocǘƻōǊŜ нлнлΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǳƴŜ ǎƻƴŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ł ¢ƻƴƴŀȅ-

Charente qui mesure 5 paramètres enregistrés toutes les 15 minutes : la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŘƛǎǎƻǳǘΣ ƭŜ ǇIΣ ƭŀ ŎƻƴŘǳŎǘƛǾƛǘŞ όŜǘ ǇŀǊ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ 

la salinité). 

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ όŎǊǳŜǎΣ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŜǘŎΧύ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƛntrusion marine, 

augmentation des températures, modification des débits). Elle permettra également 

ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎtion répond aux 

objectifs du SAGE Charente et notamment de la disposition A11. 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° A 

Objectif n° 3 : Améliorer la connaissance 

Thème indicateur n° IA.5 : Suivi des propositions d'adaptation face au changement climatique 

CONTEXTE 

[Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ƳŝƴŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ, nommée « Charente 2050 » Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 

changement climatique par dŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

la lutte contre les effets de serre et n'entrainent pas la réduction de stockage de carbone. Les éléments de prospective sont essentiels pour 

ajǳǎǘŜǊ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

Indicateur IA.5.1 - Présentation des résultats Charente 2050 en CLE 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source :  EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Suite à la réalisation des phases 

1, 2 et 3 en 2019  et 2020, 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм a été consacrée à 

la construction de mesures 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au changement 

climatique appelé Plan 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

Le 8 juin 2021, les 4 scénarios 

globaux ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

du territoire et leur évaluation 

ont été présentés en Comité de 

suivi de fin de Phase 3. Il a 

également permis de présenter 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŦicit en eau 

du bassin de la Charente à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл. 

Une série ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ 

thématiques a été organisée 

en juin 2021, au cours de 

laquelle les participants ont 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘerritoire au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Řǳ ǇƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 

« souhaitables ». /ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όtƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ une 

première version présentée devant une centaine de personnes réunies lors du comité de suivi du 26 novembre 2021. 

Indicateur IA.5.2 - !Ŏǘƛƻƴǎ ŘϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭϥ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

Charente 2050 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source :  EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

En 2021, il ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ sensibilisation du grand public. Toutefois un site internet dédié à la démarche Charente 2050 a été mis en 

ligne courant 2021. 

Pour en savoir + :  /ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ 

 
La page web sur le site EPTB Charente 

Le site web dédié 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  A12 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.fleuve-charente.net/domaines/charente-2050/projet
http://www.charente2050.fr


Cliquer pour retour au Sommaire : page 1 
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Orientation n° B 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ п Υ /ƻƴƴŀƞǘǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

sur les versants 

Objectif n° 5 : Prévenir et gérer les ruissellements en milieu rural (B19 à 21) 

Thème indicateur n° IB.1 : Avancement dans la rédaction de guides pour la prise en compte du cheminement de l'eau sur les versants 

CONTEXTE 

[Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΨŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ (drainage). 

aƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ qualitative de 

ƭΩŜŀǳ et des milieux aquatiques. /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ des éléments fonctionnels du paysage 

(maillage bocager, zones humides, zones tampon, etc.). Ces éléments jouent un rôle essentiel dans la réduction de pollutions et le ralentissement 

ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Υ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ des transferts de polluants, renaturation des zones humides, 

ralentissement des crues, atténuation des étiages etc. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞeǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭa 

prƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ, lors 

de la réalisation ou la révision des SCoT, PLU ou PLUi. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ groupements, la /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Σ de 

proposer un guide méthodologique précisant ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ et de caractérisation de ces éléments fonctionnels. Dans 

le SAGE Charente, plusieurs guides sont évoqués et traitent de manière transversale de la thématique du cheminement de ƭΩŜŀǳ.  

DONNEES ET COMMENTAIRES 

Indicateur IB.1.1 - Etapes d'avancement de la rédaction des guides 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

A destination ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, la structure porteuse du SAGE a décidé de réaliser un document 

ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ transversal, opérationnel 

et évolutif. Sa rédaction est réalisée en concertation avec les acteurs. 

Phase Etape Source / date de mise à jour Les thématiques en cours de développement  : 

¶ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ; 

¶ zones humides ; 

¶ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ; 

¶ maillage bocager ; 

¶ réseau hydrographique. 
[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ (voir IC2.1). 

 

Phase 1- Architecture générale du 
dispositif d'accompagnement à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŦƛŎƘŜ ŘϥƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

en cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 2 - Fiches spécifiques/thématiques 
listées dans l'architecture générale  

en cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3 - Validation par la CLE En cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Suite à différents groupes de travail, lŀ ŦƛŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊésentée et validée en CLE du 

23 mars 2021. 

En 2021, lŀ ǇƘŀǎŜ м ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ La phase 2 a également été poursuivie. Suite à la 

réalisation de fiches ou approches thématiques, les travaux ont été discutés en groupe de travail en juin et décembre 2021 sur les thèmes :   

- Maillage bocager (2 groupes de travail) 

- wŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όм ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƘŀŎǳƴ) 

- /ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ όƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ !w¢9[L! ǎǳǊ le ralentissement des crues cf. indicateur suivant IB.2.1.) en concertation 

avec les acteurs locaux et spécialistes thématiques. 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IC1.1 - Etat d'avancement de l'élaboration du guide et de la définition des modalités de réalisation des inventaires de zones humides 

IC3.1 - Etat d'avancement de l'élaboration du guide méthodologique pour la définition de programmes d'action de restauration 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : B13 όŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ) ; .мп όŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩeau sur les versants) ; 
B15 (maillage bocager ; Zones humides ; Têtes de bassin ; hydromorphologie ; ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎύ 

 

LIENS VERS LE GUIDE ET SES FICHES THEMATIQUES 

(A venir)

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente


Cliquer pour retour au Sommaire : page 1 
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Orientation n° B 

Objectif n° 4 : Connaître, préserver et restaurer les éléments du paysage stratéƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

sur les versants (B14) 

Objectif n° 5 : Prévenir et gérer les ruissellements en milieu rural (B19 à 21) 

Thème indicateur n° IB.2 : Avancement sur la caractérisation du cheminement de l'eau sur les versants 

CONTEXTE 

La dynamiqǳŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (voir thème 

indicateur IB.1)Φ {ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜls du paysage (maillage 

bocager, zones humides, zones tampon, etc.) qui jouent un rôle essentiel dans la réduction des transferts de polluants et le ralentissement des 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Υ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ polluants, ralentissement des crues, limitation des 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  

La CLE demande aux collectivités territoriales et leurs groupements de caractériser cette dynamique au travers de ces éléments fonctionnels. La 

démarche est à réaliser à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƻǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ; et à une 

échelle plus locale afin de préciser les problématiques de ruissellement. 

En 2019, ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ !w¢9[L! ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ Dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǊŞŀƭƛǎŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǳƴŜ étude de prélocalisation ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ des zones de 

ruissellement. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳpements compétents en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘŜ D9a!tLΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΦ 

 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

Indicateur IB.2.1 - Etat d'avancement de l'étude de prélocalisation des zones préférentielles d'écoulement et de transfert 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase 1- Cartographie des zones préférentielles des écoulements réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Engagée fin 2019, la cartographie des zones préférentielles ŘΩécoulement a été réalisée ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩune prélocalisation, nommée « Zones 

favorables au ruissellement intense pluvial » (méthode IRIP) (disposition B14). {ƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝƴ нлнл Ŝǘ 

2021 avec les acteurs locaux et les experts. 

Pour en savoir + : 

L'étude de ralentissement dynamique des crues 

 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IB.1.1 - Etapes d'avancement de la rédaction des guides 

ID.2.1 - Etat d'avancement des actions sur le ralentissement dynamique 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : B14 

Indicateur terminé 

En 2021, ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ finalisée et partagée avec les acteurs locaux. Une cartographie dynamique 

a été élaborée. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŀǘ {LD ό{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύΦ 

Cette information disponible est précisée lors des rencontres des collectivités dans le cadre de leurs études PLUi par exemple. Elle a été partagée 

en amont avec les services instructeurs des préfectures. 

En effet, un certain nombre des éléments produits dans le cadre de cette étude sont Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ. 

Ce travail constitue une étŀǇŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 5плΣ 5пм Ŝǘ 5ппύΦ 

http://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/projet/charente-estuaire/ralentissement-crues
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° B 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ п Υ /ƻƴƴŀƞǘǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

sur les versants 

Objectif n° 5 : Prévenir et gérer les ruissellements en milieu rural (B19 à 21) 

Thème indicateur n° IB.3 : Avancement sur la préservation du maillage bocager 

CONTEXTE 

[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜ Ƴanière complémentaire 

aux zones humides et notamment sur les têtes de bassins versantsΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘteinte des objectifs généraux du SAGE. 

Dans le cadre de la concertation menée pour élaborer la 
stratégie du SAGE, les acteurs ont exprimé la nécessité 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
bocager sur les versants. La prise en compte de ces 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ 
intercommunale, lors de la réalisation ou la révision des 
SCoT, PLU ou PLUi. 
 

 [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢Σ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ƭŜǎ t[¦Σ t[¦ƛ Ŝǘ 
cartes communales) doivent être compatibles ou, si nécessaire, rendus 
compatibles ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ Ŝǘ 
autres éléments arborés, y compris les arbres isolés de la disposition B15 
du SAGE Charente. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎŜǳȄ-ci permettent de préciser et caractériser les rôles et 
fonctions (frein contre le ruissellement, favorisant ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ, etc.) des 
différents éléments du bocage. 

 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IB.3.1 - Etat de prise en compte de l'intégration du maillage bocager dans les documents d'urbanisme 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. Les nombres qui seront indiqués dans le tableau de 

bord 2022 seront le cumul 2020, 2021 et 2022. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ : SCoT, PLU, PLUi ou carte communale. 

¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 5DT. 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Charente-
Maritime 

Charente Dordogne Deux-Sèvres Vienne Haute-
Vienne 

Nombre de collectivités informées par 
ƭΩ9t¢. ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
όŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƎǳƛŘŜΣ ŀǳǘǊŜǎΧύ 

Source : EPTB Charente  

      

Nombre de dossiers de révision ou de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 5¦ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ9t¢. 

Source : DDT 

      

Nombre de collectivités ayant consulté 
ƭΩ9t¢. ƻǳ demandé des renseignements 

Source : EPTB Charente  

      

 
 

 

[ƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

IB.1.1 - Etapes d'avancement de la rédaction des guides 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : B15 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° B 

Objectif n° 4 : Connaître, préserver et restaurer les éléments du paysage stratégiques ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

sur les versants 

Objectif n° 5 : Prévenir et gérer les ruissellements en milieu rural (B19 à 21) 

Thème indicateur n° IB.4 : Avancement sur l'identification et la protection des secteurs à enjeux en matière de ruissellement et 

transferts 

CONTEXTE 

hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝngagées afin 

ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hƴ ǇŀǊƭŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘion écologique qui vise la recréation des 

milieux détruits par un projet. La veille foncière est plus efficace quand elle est réalisée à petite échelle, au niveau de la commune ou de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

La CLE souhaite instaurer une veille foncière, en partenariat avec les collectivités territoriales et leurs groupements compétents et autres 

ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ secteurs à acquérir 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ  

¦ƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł şǘǊŜ restaurés, dans le 

cadre dŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, par les collectivités territoriales et leurs groupements compétents et autres titulaires du droits de préemption. 

Cette veille foncière peut également être utilisée dans les zones à fort enjeu, notamment pour la préservation des milieux humides ou aquatiques 

sensibles, pour la protection des aires ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀǉǳŀŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜύ, pour 

la prévention contre les inondations ou encore la recharge des nappes et réserves naturelles ŘΩŜŀǳ de soutien ŘΩŞǘƛŀƎŜ. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

zones à enjeux devient alors un élément de cadrage pour la réalisation de la maîtrise foncière. Un autre élément de cacrage est le financement 

ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ǉǳƛ sera ici suivi. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IB.4.1 ς 9ǘŀǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ pour la maîtrise foncière 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

 IndicateǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀȅant reçu un financement de 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ programmes pluriannuels 

de Gestion (PPG) et les projets alimentaires de territoires (PAT). Les données 

2020 à 2022 seront présentées dans le TDB2022. 

 

 

 

 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : B17 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Objectif n° 6 : Prévenir et gérer les ruissellements en milieu urbain 

Thème indicateur n° IB.5 : Avancement dans la prévention et le traitement des dysfonctionnements liés aux eaux pluviales 

CONTEXTE 

La gestion des eaux pluviales constitue ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύ 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύΦ¦ƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Gestion des Eaux 

PluviŀƭŜǎ ό{5D9tύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ Ł ƭƻƴg termes, 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement du territoire tout en répondant aux exigences réglementaires en vigueur, notamment sur la préservation des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎŎƘŞƳŀ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : étude préalable de cadrage, diagnostic du fonctionnement 

ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ9ŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎη Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀssainissement, 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ Ŝǘκƻǳ curatif. Il peut être traduit ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎη Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛtés de réaliser un schéma de ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩurbanisme. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IB.5.1 - Etat d'avancement des schémas directeurs eaux pluviales 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

 Indicateur Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

La représentation de cette ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜΣ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜΣ ŀǾŜŎ 

ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales pour les territoires des communes de plus de 2 000 habitants : en cours, 

réalisé, non réalisé. 

Pour le département de la Charente maritime, une carte (Carte - avancement - SDEP 

- 17) est disponible sous le lien suivant (DDTM17-2019), ainsi que différentes 

informations autour de ce thème : 

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-

naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Eaux-usees-et-Eaux-

pluviales/Eaux-pluviales 

La carte ci-ŎƻƴǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΦ En novembre 2020, le service 

Police de l'eau de la DDTM17 a rédigé un mémento relatif aux rejets d'eaux pluviales 

à l'attention des pétitionnaires et des bureaux d'études. Une carte actualisée sera 

intégrée en 2022. 

Pour le département de la Vienne, une étude est en cours depuis 2019 (Etudes de 

diagnostic de systèmes d'assainissement et réalisation d'un schéma directeur de 

gestion des eaux pluviales : Civray, St Pierre d'Exideuil, Savigné et Valence en Poitou). 

Civray, St Pierre d'Exideuil et Savigné sont sur le périmètre du SAGE Charente. 

 

 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  B22 

 

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Eaux-usees-et-Eaux-pluviales/Eaux-pluviales
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Eaux-usees-et-Eaux-pluviales/Eaux-pluviales
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Eaux-usees-et-Eaux-pluviales/Eaux-pluviales
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente


Cliquer pour retour au Sommaire : page 1 
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Orientation n° C 

Objectif n°7 : Protéger et restaurer les zones humides 

Thème indicateur n° IC.1 : Avancement sur l'identification et la protection des zones humides 

CONTEXTE 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴύ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΦ {ǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ un inventaire précis 

des zones humides (inventaire de terrain) a été réalisé sur le territoire du PNR, en Dordogne et Haute-Vienne. Sur le reste du bassin versant des 

études de pré-localisation des zones humides potentielles ont été réalisées par la DREAL Poitou-/ƘŀǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ όŜƴǘǊŜ нлл7 et 

2010). Des connaissances ont par ailleurs ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Ponctuellement, des inventaires de terrain ont pu être réalisés, le plus souvent dans le cadre 

ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ {!D9 ŀǾŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ Il apparait donc 

nécessaire de généraliser les inventaires de ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

fonctionnalité. De plus, cette identification est la première étape pour assurer leur préservation, ou le cas échéant leur restauration. 

L'échelle communale apparait à la fois opérationnelle vis-à-vis de la planification de l'urbanisme 
όŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜύ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΦ aşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
de démarches intercommunales (dans le cadre de réalisation ou révisions de PLUi, notamment), 
l'entité de caractérisation des zones humides reste le plus souvent l'échelle communale. Afin 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ et assurer une cohérence globale, le SAGE 
Charente indique que la structure porteuse du SAGE élaborera et mettra à disposition un guide 
méthodologique précisant dŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 Les SCoT, ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ les 
PLU/PLUi ou les cartes communales, 
doivent être compatibles ou rendus 
compatibles avec les objectifs de 
protection définis par la disposition C25 
du SAGE charente dans un délai de 
3 ans. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IC.1.1 - Etat d'avancement de l'élaboration du guide et de la définition des modalités de réalisation des inventaires de zones humides 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase1- Architecture générale du guide  En cours voir IB1.1 EPTB Charente ς 01/04/2022 

Phase 2 - Fiche spécifique /thématiques « Zones humides »  réalisé EPTB Charente ς 01/04/2022 

Phase 3 - Validation par la CLE réalisé le 23/03/2021 EPTB Charente ς 01/04/2022 

En 2021, suite à la concertation menée en 2020, la fiche spécifique/thématique « zones humides » a été finalisée. La fiche méthodologique a 

été présentée et validée en CLE du 23 mars 2021. Son contenu est partagé avec les services instructeurs des DDT. Il est diffusé et présenté par 

ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ lors des rencontres Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des collectivités dans le cadre de leurs études PLUi par exemple. 

IC.1.2 - Etat d'avancement de prise en compte de l'intégration de réalisation des inventaires de zones humides dans les documents 

d'urbanisme (inventaire) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source*1 : EPTB Charente  / Source*2 : DDT  / Mise à jour : 04/01/2022 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. Les nombres qui seront indiqués dans le tableau de 

bord 2022 seront le cumul 2020, 2021 et 2022. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ : SCoT, PLU, PLUi ou carte communale. 

Une trame de lecture des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 55¢Φ 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Charente-
Maritime 

Charente Dordogne Deux-Sèvres Vienne Haute-
Vienne 

Nombre de collectivités informées par 
ƭΩ9t¢. ǎǳǊ ƭŀ mise en compatibilité 
όŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƎǳƛŘŜΣ ŀǳǘǊŜǎΧύ *1 

      

Nombre de dossiers de révision ou de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 5¦ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ9t¢.*2 

      

Nombre de collectivités ayant consulté 
ƭΩ9t¢. ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ*1 

      

 

[ƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

IB.1.1 - Etapes d'avancement de la rédaction des guides 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : C24 C25 
SAGE Charente / Règlement :  Règle 1 et zones de prélocalisation http://carmen.carmencarto.fr/239/SAGECharente.map# 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://carmen.carmencarto.fr/239/SAGECharente.map
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Orientation n° C 

Objectif n° 8 : Protéger le réseau hydrographique 

Thème indicateur n° IC.2 : Avancement sur l'identification et la préconisation des modalités de gestion des têtes de bassin 

CONTEXTE 

Les têtes de bassins versants constituent des territoires à forte valeur écologique. Elles représentent un enjeu de solidarité amont-aval, en termes 

de ressource en eau et de biodiversité. La préservation et la reconquête de leurs fonctions naturelles sont essentielles pour assurer le bon état 

ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ό{5!D9 !ŘƻǳǊ-Garonne 2016-2021). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŜǊΣ ŘΩŜƴ préciser lΨidentification en lien avec les modalités de gestion à préconiser et 

adapter au contexte local. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IC.2.1 - Etat d'avancement dans la pré-localisation des zones de tête de bassin et la définition des modalités de gestion 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase 1 - détermination des critères de délimitation pour identifier des zones 
de têtes de bassin adaptées au contexte du bassin de la Charente 

Réalisé au 28/06/2021 EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 2 - pré-localisation et caractérisation des têtes de bassin (notamment 
écologiques et hydrologiques) 

en cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3 - préconisations pour valoriser la hiérarchisation des têtes de bassin 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ  

en cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 4 - Validation par la CLE non réalisé EPTB Charente ς 01/04/2022 

LΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ structure porteuse du SAGE réalise une étude sur la définition des têtes de bassin en 3 phases. Initié en 2020, le travail a été 

ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝƴ нлнмΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ, qui ont abouti à la Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ groupe de travailΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ Υ ƭϥ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Adour-Garonne, la Région Nouvelle-Aquitaine, les conseils départementaux 16 et 17, la DDTM17, la DREAL, Charente Eaux, le Forum des Marais 

Atlantiques, les structures GEMAPI dont le syndicat de la Boutonne (SYMBO), le PNR du Périgord-Limousin et l'Office Français de la Biodiversité 

(OFB). 

Le travail réalisé sur le bassin versant de la Charente concerne les territoires du SAGE Boutonne et du SAGE Charente. Il a été réalisé en 

coordination avec deux autres démarches menées sur le bassin : l'une par le Forum des Marais Atlantiques (travail avec le SYMBA dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-Garonne), l'autre par le 

{.!L{{ όǎǘŀƎŜ ŘŜ с Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŞǘŞ нлнм Υ ζ tǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLȊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻǊ Ŝǘ Řǳ {ƻƴ-Sonnette »). En 2021, 

L'EPTB Charente s'est rapproché de ces structures et ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜnte. 

Lors de la première réunion du groupe de travail « Charente », le 28/06/2021, les critères de délimitation des têtes de bassin versant (phase 

1) ont été validés, ainsi que la trame générale des méthodologies de délimitation et de caractérisation (phase 2). Des perspectives de réflexion 

et d'amélioration ont également été identifiées à cette occasion. 

9ƴ нлнмΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ о ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜŘŞŦƛƴƛ : il ne s'agit pas simplement de définir un « panel d'actions de préservation, gestion 

ou restauration » mais de proposer des préconisations pour valoriser la délimitation et la caractérisation des têtes de bassin versant dans le 

but d'initier la mise en place de ces actions. Ces préconisations se présenteront sous la forme d'un guide à l'interprétation et à l'utilisation des 

données 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  C27 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° C 

Objectif n° 9 : Restaurer le réseau hydrographique 

Thème indicateur n° IC.3 : Avancement sur la restauration du fonctionnement du réseau hydrographique 

CONTEXTE 

Les syndicats de rivière ont vu leur rôle largement évoluer au cours des dernières décenniesΣ ŘŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀƳŞnagement hydraulique vers des 

syndicats de bassin versant. La plupart sont formés en syndicat mixte ŦŜǊƳŞ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩ9t/LΣ  Ŝǘ ƻƴǘ ǊŜœǳ Ŝƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƭŜǎ п ƛǘŜƳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-

7 définissant la compétence GEMAPI (voir indicateur IA1.1). Ils ont pour objectif de programmer de manière pluriannuelle la restauration, la 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ tƭŀƴǎ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ (PPG). 

Le SAGE définit un cadre et des objectifs à atteindre dans les PPG pour une gestiƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŜȄǳǘƻire et cela dans 

une logique de cohérence de grand bassin Charente. 

En fonction des retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳǘǳǊŜǎ D9a!tLΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ encadrera un 

réseau ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ, qui aura ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ un guide méthodologique intégrant le lit majeur et les versants, ainsi que la 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩindicateurs de suivi opérationnel pour la définition de programmes d'action de restauration. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IC.3.1 - Etat d'avancement de l'élaboration du guide méthodologique pour la définition de programmes d'action de restauration 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase 1- /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 2 ς Elaboration du guide méthodologique pour la définition de 
programmes d'action de restauration 

non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

La majorité des territoires ont initié ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ En 2021, la structure 

porteuse du SAGE a continué ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ttDΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ. 

Un chargé de mission Biodiversité ŘŜ ƭΩ9t¢. Charente travaille en particulier sur ce sujet. 

IC.3.2 ς 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ PPG et sensibilisation 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (stratégie territoriale de la Charente) EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

La carte ci-contre présente ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ttD menés sur le bassin du SAGE Charente. 

[ΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǳǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜǎ ǇǊogrammes. Au sein de ces territoires, les sous-ōŀǎǎƛƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ La carte du TDB2022 fera état de ces avancements différenciés. 

On distingue 5 phases : 

1- Elaboration 

2- Révision 

3- Consultation  

4- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŜ п Ł environ 10 ans 

5- Bilan des actions 

La phase consultation correspond à une 

phase administrative (déclaration d'intérêt 

général, enquête publique, instruction 

services de l'état). 

 

En 2021, sept structures ont leur territoire 

complet couvert par un PPG en cours de mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

(phases 4 et 5) : SYMBA, SMABACAB, SyBTB, 

SYMBA-BT avec la 

CC_Perigord_Nontronnais, CC_Civraisien, 

SYMBAS et CC_Oléron.  
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[Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘante sur les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ttDǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Le tableau ci-dessous présente les ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜnte aux différents comités 

de pilotage, comités techniques ou groupe de travail, au cours desquels elle réalise des ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ 

des PPGs. !ƛƴǎƛΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9t¢. 

Charente lors de ces réunions. 

En 2021, les participations ont été nombreuses avec 12 réunions, centrées sur les secteurs des syndicats de bassin dont les programmes sont en 

cours dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ : SYBRA, SMCA et SBVNé. 

 
Intitulé de la structure porteuse des PPGs 

Nombre de participation 
EPTB Charente aux réunions 

2019 2020 2021 

CC_Civraisien Communauté de Communes du Civraisien en Poitou    

CC_Oléron Communauté de Communes ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ    

CC_Perigord_Nontronnais Communauté de Communes du Périgord Nontronnais    

SBAISS Syndicat des bassins Argentor, Izonne et Son-Sonnette     

SBCP Syndicat des Bassins Charente et Péruse    

SMABACAB {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ŀǎǎƛƴǎ Aume-
Couture, Auge et Bief 

   

SMACA Syndicat Mixte du Bassin de la Charente Amont    

SYMBA-BT Syndicat Mixte des bassins Bandiat-Tardoire    

SMCA Syndicat Mixte Charente Aval  2 5 

SBVNé Syndicat du bassin versant du Né 2  2 

SYBRA Syndicat du Bassin des Rivières de l'Angoumois 3 1 5 

SyBTB Syndicat d'aménagement des rivières du Bandiat, de la 
Tardoire et de la Bonnieure 

   

SYMBA Syndicat Mixte pour la Gestion des bassins de l'Antenne, 
de la Soloire, du Romède et du Coran 

1   

SYMBAS Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne     

TOTAL 6 3 12 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  C28, C30 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° C 

Objectif n° 9 : Restaurer le réseau hydrographique 

Thème indicateur n° IC.4 : Avancement sur la préservation et restauration de la continuité écologique 

CONTEXTE 

La continuité écologique constitue un enjeu fort dont dépend la libre circulaǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ La continuité écologique intègre à la fois la 

continuité sédimentaire (transport des sédiments) et la continuité biologique. Cette dernière est ciblée non seulement sur les poissons 

όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ Ŝǘ ƘƻƭƻōƛƻǘƛǉǳŜǎύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƛƴŦŞƻŘŞŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳx aquatiques 

(notamment celle se déplŀœŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŏƭassés en liste 1 et 2 au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les liǎǘŜǎ м Ŝǘ н ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǊǊşǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ 

du bassin Adour-Garonne depuis le 7 octobre 2013 et publiés au JO ƭŜ ф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ 

ou canaux non classés présentent également un intérêt particulier au regard de leur état fonctionnel. A ce titre le SAGE Charente intègre que 

ƭΩ9ǘŀǘ ŞǘǳŘƛŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ мΦ tƻǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ нΣ ƭŜ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ /[9 Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ н ŞǘŜƴdue.  

Au-delà du claǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ /[9 ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique et souhaite suivre son avancée par des bilans réguliers. 

La Cellule Migrateurs Charente Seudre (CMCS), créée notamment pour répondre aux demandes du PLAGEPOMI quant à la sauvegarde des 

poissons migrateurs de la Charente et de la Seudre, apporte un appui et des conseils aux Départements, syndicats de rivière, propriétaires privés 

Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9t¢. 

Charente, CAPENA (exCREAA) et MIGADO (cf. « Pour en savoir + » en bas de fiche). 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IC.4.1 - Etat d'avancement sur l'extension des listes 1 et 2 de classement des cours d'eau 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м ŀǳ [Φнмп-17 
Un courrier a été envoyé le 17 février 2020 par le Président de la CLE du SAGE Charente au préfet de la 
Région Occitanie proposant l'extension des cours d'eau de liste 1 sur la base de la carte ci-dessous 
présente dans la disposition C31 du SAGE Charente. Ce courrier est resté sans réponse. 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /[9 Ŝƴ нлнмΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ 
en 2022. 

 
L/ΦпΦмΦ /ŀǊǘŜ м Υ /ŀǊǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ м sur le périmètre du SAGE Charente 
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Concernant ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ŀǳ [Φнмп-17 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /a/{ ŘŜ нлмф Ł ŘŞōǳǘ 
2021, une proposition de cartographie des secteurs à classer en liste 2 à été réalisée afin de 
rendre cohérente la proposition réalisée en 2013. 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 
fin 2020 et début 2021, avec validation en comité de pilotage POMI le 28 janvier 2021 en 
préǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜmble des acteurs. 
 
[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ н ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝƴ /[9 Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ƭŜ но ƳŀǊǎ 
2021. Un courrier a été envoyé le 8 avril 2021 par le Président de la CLE du SAGE Charente 
au préfet de la Région Occitanie proposant l'extension des cours d'eau de liste 2 sur la base 
de la carte ci-dessous en application de la disposition C31 du SAGE Charente. 

Ce courrier est resté sans réponse à fin 2021. 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /[9 Ŝƴ нлнмΣ ǳƴ 
Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ sera réalisé 
en 2022. 
Cependant, la loi Climat Résilience de Août 2021 
freine les opérations sur la restauration de la 
continuité écologique Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ 
les objectifs de la disposition C31 du SAGE 
Charente. 
 

IC.4.1. Carte 2 : /ŀǊǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴsion de la liste 2 sur le périmètre du SAGE Charente 

IC.4.2 - Etat d'avancement en matière de restauration de la continuité écologique 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Cellule Migrateurs Charente Seudre (CMCS) / Mise à jour : 04/01/2022 

En 2020, une étude sur les potentialités piscicoles a été menée par la CMCS (Etude POMI). Elle comportait un volet sur la restauration de la 

continuité écologique, dont les résultats sont utilisés pour définir le présent indicateur. CŜǘ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜΣ 

sera actualisé tous les deux ans (prochaine actualisation TDB 2022). 

Sur les 2514 ouvrages recensés actuellement sur le bassin de la Charente, ce sont 298 ouvrages qui peuvent être considérés comme traités, soit 

ǇǊŝǎ ŘŜ мн ҈ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎƻƛǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όт3 %), une dynamique positive est en 

ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлнл Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾrages traités de 8% en 2008 à 12% en 2020 (IC.4.2. 

Diagramme 1). 

 
IC.4.2. Diagramme1 : Evolution du rétablissement de la continuité écologique sur le bassin de la Charente (février 2020) 
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Le diagramme IC.4.2. Diagramme 2 ci-contre illustre la répartition 
géographique Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩavancement du rétablissement de la 
continuité écologique. 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
fractionnement par tronçon et ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bassin de la Charente Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ de restauration 
de la continuité écologique doit être maintenu et accentué. 
Des points prioritaires ont été définis dans le cadre de la concertation 
apaisée. 
Ces éléments ont présentés en CLE du 5 juillet  2021. 
 
 

IC.4.2. Diagramme 2 : Solution de rétablissement de la continuité 
écologique sur le territoire du SAGE Charente (février 2020) 

 

 

  

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  C31 C32 

Pour en savoir + : Etude POMI EPTB Charente / Cellule Migrateurs Charente Seudre  

Rajouter lien tableau de bord Cellule

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.fleuve-charente.net/domaines/la-preservation-des-poissons-migrateurs/etude-pomi-charente-seudre
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Orientation n° C 

Objectif n°10 : Encadrer et gérer les plans d'eau 

Thème indicateur n° IC.5 : Avancement de la gestion des plans d'eau et sur la limitation de leur création 

CONTEXTE 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Υ оΦнΦоΦлΦΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ Řƻƴt la superficie est 

supérieure à 0,1 ha (seuil de déclaration). [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ des nuisances 

notoires sur les milieux et les usages. Une gestion défectueuse de ces ouvrages peut accentuer ces effets. Certains étangs ont pu être créés 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊonnement. 

Ces nuisances ou dysfonctionnements peuvent être de plusieurs ordres : sécurité, risques sanitaires, ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ, obstacle à la continuité écologique, impact sur le régime hydrologique en aval du barrage, réduction des 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭŀǘŞǊŀƭŜΣ etc. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Υ  sur les secteurs de moyenne ( 0.7 à 1.5 plan 

ŘΩŜŀǳκƪƳчύ Ŝǘ ŦƻǊǘŜ όҔмΦр Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳκƪƳчύ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Τ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻǴ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

De plus, la règle 3 vient renforcer cette demande sur les secteurs à forte densité (cf. Règle 3). Des exceptions et le cadre réglementaire sont 

précisés dans la disposition et la règle. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IC.5.1 - Etat de la création de plans d'eau dans les zones de forte densité (règle 3) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

Dans le TDB 2025, lŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊŀ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ, voire du nombre de 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ dans les secteurs de forte densité, soit > 1,5 / km² (règle 3).  

La carte ci-contre ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

lieux ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

avant ƭΩapprobation du SAGE 

Charente (novembre 2019). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  C33 
SAGE Charente / Règlement : Règle 3 

Pour en savoir + : 

[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όwŝƎƭŜ оύ http://carmen.carmencarto.fr/239/SAGECharente.map# 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://carmen.carmencarto.fr/239/SAGECharente.map
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Orientation n° C 

Objectif n°11 : Développer la connaissance pour gérer les marais rétrolittoraux, l'estuaire et la mer du pertuis 

d'Antioche 

Thème indicateur n° IC.6 : Avancement de l'accompagnement et le développement de la gestion environnementale des secteurs 

marais rétrolittoraux, estuaire et mer des pertuis 

CONTEXTE 

[ΩŀǾŀƭ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǘǊŝǎ Ǉƭŀne, proche du niveau de la mer. /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

importants et anciens qui ont notamment conduit à transformer un ancien golfe maritime en marais doux littoraux. Ces aménagements ont 

conduit à façonner un ensemble de zones humides porteuǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜύ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

et de la gestion hydraulique des canaux maillant ce territoire. Ainsi, dŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ 

rétrolittoraux charentais (oǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘύ Υ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ƴƻǊŘ όǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǎǳŘ όǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜύΦ Des 

ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŞǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘΩ!ƛȄ Ŝǘ hƭŞǊƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴfluence direŎǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ 

[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ Řǳ ǇŜǊǘǳƛǎ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜ 

(entre les îles de Ré et d'Oléron). [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǊ Řǳ ǇŜǊǘǳƛǎ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ Ǌéférences : modèle 

de fonctionnement hydro sédimentaire, études de submersions dans le cadre du PAPI Charente-9ǎǘǳŀƛǊŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩLŦǊŜƳŜǊΣ ŞǘǳŘŜǎ 

du Département de la Charente Maritime, etc. 

Les arrêtés préfectoraux de gestion des ouvrages intègrent notamment la nécessité 

ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ 

de gestion pour évaluer, renforcer, adapter ou affiner les modalités de gestion sur le 

moyen et plus long terme. 

Néanmoins, cette zone rŜǎǘŜ Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴǎ 

littoraux et maritimes. In fine, les intérêts estuariens, littoraux et marins restent mal 

ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ 

(quantité et qualité) en ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ ou via les marais 

rétrolittoraux charentais. [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀǾŀƭ η 

reste à conforter et à préciser ; il est à décliner localement sur chaque sous-territoire 

(estuaire de la Charente, marais rétrolittoraux charentais nord et sud, littoral et mer 

Řǳ ǇŜǊǘǳƛǎ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜύ. 

Le SAGE Charente constitue un outil privilégié pour développer les échanges et la 

concertation entre les acteurs concernés par ce territoire, et pour définir des 

modaƭƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

usages et la préservation des milieux. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ pour une gestion maîtrisée de ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ǾƻƭŜǘǎ : partage 

des données, développement des connaissances, ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IC.6.1 - Outil de partage des données sur la gestion de l'eau sur les secteurs estuaire, marais rétrolitoraux et mer des Pertuis 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : Collectivités EPCI, établissements publics compétents, PNM, EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

[Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŞǘŞ initié voire développé : 

- EPTB Charente ς installation de suivi continu estuaire : une sonde intégrée au réseau de suivi MAGEST a été mise en place au cours du 

premier semestre 2020. Un relevé des données par pas de temps de 15 minutes est réalisé sur différents paramètres (voir indicateur 

IA.4). Les données sont accessibles depuis octobre 2020 sur https://magest.oasu.u-bordeaux.fr/ 

- EPTB Charente ς ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Ǉartagé e-tiage, voir le site https://charente.e-tiage.com/  ƭΩ9t¢. ŞǘǳŘƛŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭǘŞ de 

regrouper sur son outil e-tiage les données : 

o ŘŜ ƭΩ¦bLa! ς données de prélèvements journalier via le canal de l'UNIMA  - pour calculer le débit à l'estuaire. 

o ŘŜ ƭΩ¦bLa!  - niveaux relevés sur les échelles dans les marais Nord et Sud de Rochefort, secteurs disposant de seuils de 

coupure Police de l'Eau. 

o du Département de la Charente-Maritime - sonde de mesures ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎŀƭƛƴƛǘŞ 

sur le canal de Briant - ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƴǎƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ Ŏŀƴal Charente / Seudre et 

indirectemŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǎǳŘ Ŝǘ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛǇǇƻƭȅǘŜΦ 

o du Département de la Charente-Maritime - ǎƻƴŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƭΩIƻǳƳŞŜ. 

o du CRC /PNM ς données du suivi continu Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ς La sonde est en défaut de mesure depuis avril 2021, la transmission 

des données devrait être effective en 2022. 

Les acteurs des secteurs marais, estuaire et littoral 

Différents acteurs interviennent sur la gestion des 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǊŞǘǊƻƭƛǘǘƻǊŀǳȄ 

charentais Υ ƭΩUNIMA, le Département de la 

Charente-Maritime, les ASAΣ Χ 

La gouvernance a évolué sur ces territoires, 

associant les acteurs de la gestion et les collectivités 

territoriales : la Communauté de Communes du 

Bassin de Marennes, la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻŎƘŜŦƻǊǘ hŎŞŀƴΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

Mixte charente Aval (SMCA), etc. 

Enfin le Parc Naturel Marin (PNM) de l'estuaire de 

la Gironde et de la mer des Pertuis a été créé en 

avril 2015, couvrant intégralement la mer du 

ǇŜǊǘǳƛǎ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

/ƘŀǊŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ¢ƻƴƴŀȅ-Charente. 

https://magest.oasu.u-bordeaux.fr/
https://charente.e-tiage.com/
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La réflexion sur un outil bien spécifique ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ. Cette notion a toutefois été abordé dans le cadre des groupes 

de travail sur le schéma directeur de dragage du /5мт ό±ƻƛǊ LCΦтύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ (Voir IE.2.1).  

 

IC.6.2 - Etat d'avancement dans le développement de la connaissance sur les secteurs marais rétrolittoraux, estuaire et mer des pertuis 
        

Fréquence ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : Collectivités, EPCI, établissements publics compétents, OFB, PNM, EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Différentes initiatives ont été réalisées de 2019 à 2020 ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ όǎƻƴŘŜ a!D9{¢ 

ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ, sonde du Département de la Charente-Maritime et progamme de suivi 2017 

Ł нлмф ŀǾŜŎ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜƭƭŜΧύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ L/ΦсΦмΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ dispositifs de mesures en place en 2020 ont été repertoriés (sondes MAGEST/EPTB Charente, du 

CD17, du CRC ΧύΦ Le développement des connaissances sur les secteurs estuaire, marais rétrolitoraux et mer des Pertuis est également présent 

dans le cadre du Contrat de progrès du marais de Brouage porté par le SMCA, des études PPG du SMCA, des mesures du PNM, des études qui 

oint débuttées en 2021 sur les profils de vulnérabilité conchylicole (CD17), etc. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎŜ 

développer sur ce secteur. 

[Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ mission Inter-ŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhC.. La participation a ce groupe lui permettra de prendre 

connaissance des études proposées Ŝǘ ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǎƻƴ périmètre de compétence. Dans le cadre de ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ 

de recherche OFB 2020 de la mission inter-estuaires, ƭΩétude suivante concerne le territoire de ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ la Charente :  EVOLECO-BEST 

(EVOlution à Long terme des Ecosystèmes COtiers : Bivalves sous influence ESTuarienne). tƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴǾƛŜǊǎƛǘŞ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΣ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŜǊ-estuaires :  Fonctionnement et évolution des estuaires : traits généraux et spécificités de ces socio-ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǳƛ 

à la gestion.  

Les objectifs du projet EVOLECO-BEST sont : 

1) 5Ŝ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛ-ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜ 

2) 5ΩŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊœŀƎŜǎ anthropiques et climatiques 

En effet, dŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ōƛǾŀƭǾŜǎ όaȅǘƛƭǳǎ ŜŘǳƭƛǎΣ aȅǘƛƭǳǎ ƎŀƭƭƻǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭƛǎ Ŝǘ /ǊŀǎǎƻǎǘǊŜŀ ƎƛƎŀǎύ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩensemble des 

côtes françaises sont bancarisés depuis les années 80 et sont disponibles grâce au Réseau d'Observation de la Contamination Chimique (ROCCH ; 

Ifremer). /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƎŀǊŘŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ōƛǾŀƭǾŜǎ ŎƛǘŞŜs ci-dessus. 

Parmi les 74 sites européens pré-identifiés, 7 sites français ont été retenus, dont celui des pertuis charentais.  

¦ƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ όф ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇŀǊŞǎύ : le projet TRESSE (Trajectoire morphosédimentaire des 

Estuaires Français depuis le Petit Age GlaciairŜΦ LƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜύΣ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

Son objectif est  de décrypter la  trajectoire  morphosédimentaire suivie par les estuaires français depuis le début du 19e siècle :  

1) Comment leur trajectoire a été contrôlée par les changements climatiques (notion de point de bascule) 

2) Comment  les  activités  humaines  sont  imprimées dans  cette  trajectoire 

¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǿŜōŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΦ 

 

IC.6.3 - Etat de l'organisation du cadre de concertation sur les secteurs marais rétrolittoraux, estuaire et mer des pertuis 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : Collectivités EPCI, établissements publics compétents, PNM, EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase 1- Rencontres individuelles des acteurs ς Etat des lieux des domaines 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ en cours 

En cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 2 ς wŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƳƛƭǘƛƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
concertation 

non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

En 2021Σ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ mieux 

connaitre les actions de chacun et aller vers une réalisation cohérente des différentes études. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀtion pourrait être 

définie via la commission géographique « Marais Litoral » de la CLE Charente. Un ordre du jour pourra être défini suite à la recomposition de la 

CLE Charente et de ses commissions en 2021. 
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[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IA.4.1 - Liste des réunions du comité scientifique et sujets étudiés 

IE.2.1 - Etat d'avancement dans la définition de débits biologiques (DB) (volet Estuaire) 

IF.7.1 - Eléments de gestion de réduction des pollutions portuaires et nautiques (en secteurs maritime et fluvial) 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : C35 C36 C37 

 

Pour en savoir + : 

Lien vers le plan de gestion du du Parc naturel marin de l'estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis https://www.parc-marin-gironde-

pertuis.fr/documentation/ 

Lien vers les fiches paysages « ESTUAIRE DE CHARENTE ET MARAIS DE ROCHEFORT NORD » http://www.conservatoire-du-

littoral.fr/TPL_CODE/TPL_UNITELITTORAL/PAR_TPL_IDENTIFIANT/47/125-les-paysages-fiche.htm 

Lien vers le projet de Contrat Territorial Zones humides du marais de brouage https://www.agglo-

rochefortocean.fr/sites/default/files/Mediatheque/SITE-

CARO/pratique/d%C3%A9veloppement%20durable/Grand%20projet%20du%20marais%20de%20Brouage/Contrat-de-progres-territorial-du-

marais-de-Brouage-DP-Web.pdf 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.parc-marin-gironde-pertuis.fr/documentation/
https://www.parc-marin-gironde-pertuis.fr/documentation/
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/TPL_CODE/TPL_UNITELITTORAL/PAR_TPL_IDENTIFIANT/47/125-les-paysages-fiche.htm
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/TPL_CODE/TPL_UNITELITTORAL/PAR_TPL_IDENTIFIANT/47/125-les-paysages-fiche.htm
https://www.agglo-rochefortocean.fr/sites/default/files/Mediatheque/SITE-CARO/pratique/d%C3%A9veloppement%20durable/Grand%20projet%20du%20marais%20de%20Brouage/Contrat-de-progres-territorial-du-marais-de-Brouage-DP-Web.pdf
https://www.agglo-rochefortocean.fr/sites/default/files/Mediatheque/SITE-CARO/pratique/d%C3%A9veloppement%20durable/Grand%20projet%20du%20marais%20de%20Brouage/Contrat-de-progres-territorial-du-marais-de-Brouage-DP-Web.pdf
https://www.agglo-rochefortocean.fr/sites/default/files/Mediatheque/SITE-CARO/pratique/d%C3%A9veloppement%20durable/Grand%20projet%20du%20marais%20de%20Brouage/Contrat-de-progres-territorial-du-marais-de-Brouage-DP-Web.pdf
https://www.agglo-rochefortocean.fr/sites/default/files/Mediatheque/SITE-CARO/pratique/d%C3%A9veloppement%20durable/Grand%20projet%20du%20marais%20de%20Brouage/Contrat-de-progres-territorial-du-marais-de-Brouage-DP-Web.pdf
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Orientation n° D 

Objectif n° 12 : Améliorer la connaissance et favoriser la culture du risque inondation 

Thème indicateur n° ID.1 : Avancement des programmes d'actions contre le risque de submersion marine 

CONTEXTE 

Les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ sont portés par les collectivités territoriales ou leurs groupements à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

de bassins de risque. Lƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

conscience du risque, surveillance, prévision des crues et des inondations, alerte et la gestion de crise, prise en compte du risque inondation 

Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻuvrages de 

protection hydrauliques.  

Faisant suite la tempête Xynthia de 2010, les acteurs des différents bassins de risque se sont mobilisés et organisés pour porter des PAPI. Quatre 

bassins de risques littoraux concernent le périmètre du SAGE Charente et о ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ont vu un PAPI associé dès 2012 : 

¶ le bassin de risque du marais de Brouage ; 

¶ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘΩ¸ǾŜǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ le PAPI SILYCAF ; 

¶ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ le PAPI Charente &Estuaire ; 

¶ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ le PAPI OLERON. 

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre de la Directive Inondation, ƭŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŎƘŀǊŜƴǘŀƛǎ-maritime 

identifié sur le district Adour-DŀǊƻƴƴŜΣ ǎΩŞǘend de Fouras au nord jusǉǳΩŁ aŜǎŎƘŜǊǎ ǎǳǊ DƛǊƻƴŘŜ ŀǳ ǎǳŘΣ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ littorales 

du bassin de risque des marais de Brouage. Dans une moindre mesure, le TRI La Rochelle ς Ile de Ré concerne une petite du partie du territoire 

entre Chatelaillon et Fouras. Aux quatre principaux PAPIS, on affichera également les PAPI Seudre et PAPI Littoral Agglomération Rochelaise qui 

concernent quelques parties de communes du périmètre du SAGE Charente. [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ t!tL .wh¦!D9 au momeƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

ID.1.1 - Etat d'avancement des PAPIs traitant du thème "submersion marine" 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

9ƴ нлмфΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜΣ sur les quatre principaux PAPIS du territoire, ǘǊƻƛǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 
{Ŝǳƭ ƭŜ t!tL ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ .ǊƻǳŀƎŜ Şǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Le tableau et la carte présentent les 
PAPIs Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ 04/01/2022. 
Cette information est à considérer 
avec les précisions ci-dessous. 
 
 
Actualités 2020 : labellisation du 
dossier de candidature du PAPI d'intention 
marais Brouage le 02/11/2020. 
 
Actualités 2021 : la convention cadre PAPI 
ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ƳŀǊŀƛǎ .ǊƻǳŀƎŜ est signée le 
25/03/2021, ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όнлнм-2023). 
Les programmes arrivant à échéance en 
2021 sont prolongés (Oleron, Baie Yves). 
 
Pour en savoir + : 
Les PAPI sur le bassin Charente 
 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

PAGD : D39 
 

Nom du PAPI Etat au 04/01/2022 Durée du programme Typologie 

PAPI Charente et Estuaire Mise en oeuvre 2013-2023 complet 

PAPI Ile Oleron Mise en oeuvre 2013-2021 prolongé complet 

PAPI marais Brouage Mise en oeuvre 2021-2023 intention 

PAPI baie Yves Mise en oeuvre 2012-2021 prolongé complet 

PAPI Seudre Mise en oeuvre 2018-2023 complet 

PAPI littoral agglomération rochelaise Mise en oeuvre 2013-2022 complet 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/


Cliquer pour retour au Sommaire : page 1 
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Orientation n° D 

Objectif n° 12 : Améliorer la connaissance et favoriser la culture du risque inondation 

Thème indicateur n° ID.2 : Avancement des actions sur le ralentissement dynamique 

CONTEXTE 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŜƴŝǎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀtion. Pour renforcer 

la prévention et la gestion du risque inondation sur le Bassin Charente, la prise en compte des secteurs prioritaires devra se traduire demain 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΦ  

LŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏonnexion avec le lit 

ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞŎǊşǘŜǊ ƭΩƻƴŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

de sur-ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ  

DONNEES ET COMMENTAIRES 

ID.2.1 - Etat d'avancement des actions sur le ralentissement dynamique 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase 1- ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ et des zones de 
ruissellement 

réalisé 
voir IB.2.1. 

EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 2 ς zonages des secteurs prioritaires et définition de la stratégie 
globale de ralentissement des crues 

En cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3 ς identification des sites de sur-inondation, les actions projetées, les 
modalités de gestion et de mise en oeuvre  

initié EPTB Charente ς 04/01/2022 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ sur la propagation des crues et la contribution de chaque sous-bassin à la formation des crues de la 

/ƘŀǊŜƴǘŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмфΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Řǳ 

cahier des charges en groupe de travail. [Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ !RTELIA.  

En 2021, la Phase 1 a été finalisée (étude de prélocalisation des 

zonŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όvoir 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ L.Φн.1.)). Eƴ ǇƘŀǎŜ нΣ  ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ŘŜǳȄ ŎǊǳŜǎ 

de référence avaient été modélisées (crue de 2007 et crue de 

1982).  

La crue de la Charente intervenue en février 2021 a fait l'objet 

d'une modélisation au printemps 2021 pour constituer le 3ème 

évènement de référence de l'étudeΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ 

mené les analyses hydrologiques pour déterminer les sous-bassins 

les plus contributeurs au débit de pointe de la Charente ; on notera 

notamment la contribution importante du bassin Charente amont 

et du bassin Bandiat/Tardoire/Bonnieure, en raison notamment de 

la concomitance de leurs pics de crues. Ces analyses ont été 

présentés en comité technique le 2 juillet 2021. Le bureau 

d'études a engagé en parallèle, une réflexion sur une stratégie possible d'aménagement de ralentissement dynamique des crues et a réalisé des 

modélisations hydrologiques et hydrauliques (modèle de propagation 1D) pour tester les effets de solutions à grande échelle de rechargement 

alluvionnaire, de freins en lit majeur (merlons, boisements) et de modification d'occupation des sols ou de pratiques culturales. Les premiers 

résultats hydrauliques ont été présentés en comité technique le 13/12/2021. 

Un comité de pilotage de restitution de l'étude est prévu courant 2022.  

Pour en savoir + : L'étude de ralentissement dynamique des crues 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IB.2.1 - Etat d'avancement de l'étude de prélocalisation des zones préférentielles d'écoulement et de transfert 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : D40 ; D41 

 

Les grands objectifs de cette étude 

Pré-localiser les zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ainsi que les zones de 

ruissellement sur les versantsΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 

concept de ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ruissellements en amont sur les versants. 

Définir la stratégie globale de ralentissement dynamiqueΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƎǊand 

bassin au regard des enjeux du TRI Saintes-Cognac-Angoulême. Elle consistera 

Ł ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

sous-ōŀǎǎƛƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 

hydrologique et hydrauliǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƘƻǊƭƻƎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

contribution des sous-ōŀǎǎƛƴǎ Ł ƭŀ ƎŜƴŝǎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

distribution des enjeux au sein du bassin versant.  

http://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/projet/charente-estuaire/ralentissement-crues
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente


Cliquer pour retour au Sommaire : page 1 
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Orientation n° D 

Objectif n° 12 : Améliorer la connaissance et favoriser la culture du risque inondation 

Thème indicateur n° ID.3 : Avancement des actions de prévention et de sensibilisation aux inondations 

CONTEXTE 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ les biens et la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ όƭΩŀƭŞŀύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǎǳōƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŜƴǾƛronnemental). Il 

est essentiel de communiquer sur les démarches de réduction des risques engagées ou à venir pour permettre aux populations de se les 

ŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ȊŞǊƻΦ vǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs entrepris, le 

risque ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ pour autant totalement écarté. /ƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 

vigilance et savoir réagir de manière appropriée et anticipée. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!tLǎΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des outils et actions de communication sur le risque inondation. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

ID.3.1 - Etat d'avancement des actions d'information, de sensibilisation et de prévention ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ  
        

Fréquence ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Actions 2021 - PAPI Charente & Estuaire :  

{ǳǊ ƭΩŀȄŜ м ς culture du risque, le numéro 11 de la « [ŜǘǘǊŜ LƴƻƴŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ /ƘŀǊŜƴǘŜ ϧ 9ǎǘǳŀƛǊŜ »  a été éditée en 

septembre 2021. Diffusée Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ с ллл ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

de la Charente, elle ŘǊŜǎǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!tL /ƘŀǊŜƴǘŜ ϧ 9ǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

généraux sǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ.  

5Ŝǎ ǇŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ƭƛŞes aux opérations majeures du PAPI Charente & Estuaire 

ont été développées ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

conclusions et/ou objectifs des projets. Parmi ces opérations majeures, traitées sous forme de focus ont peu citer la pose 

des repères de crue ou le dévasement du fleuve Charente. 

Actions 2021 - t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ .ǊƻǳŀƎŜ Υ  
Plaquette de présentation du programme global du PAPI ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ : 
[Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ŘŞŎƛdé de présenter dans cette plaquette le 
programme Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнмΦ 
 
{ǳǊ ƭΩŀȄŜ м ς culture du risque, en 2021, le programme de pose de 
repères de submersion marine sur le territoire du P!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 
marais de Brouage a déterminé 10 sites, retenus sur les communes de 
Port des Barques, St Froult, Moëze et Bourcefranc-le-Chapus. Ils 
rapelleront les niveaux de submersion atteints lors des tempêtes 
MARTIN (1999) et XYNTHIA (2010). 

 

Actions 2021 ς EPTB Charente : 
¦ƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜ ǎǳǊ 
la crue de février 2021 : analyse 
pluviométrique, hydrologique et premier 
bilan des conséquences de la crue sur les 
habitations. Elle a été diffusée auprès des 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝƴ Ƴŀi 2021 
et sur les réseaux sociaux. 
LIEN : Accéder à la note de synthèse de 
ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм 

 

Actions 2021 - t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ  

{ǳǊ ƭΩŀȄŜ 3 ς gestion de crise, lΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ réalise annuellement un Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ (PCS). Pour 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ possible, le maire doit élaborer un Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS). En 2021, sur le périmètre du SAGE Charente, au 01/01/2022, lŜ ōƛƭŀƴ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ taux de réalisation des PCS obligatoires 

(communes couvertes par PPRI ou PPI) de 88 % (données au 31/12/2021 ς Source EPTB charente et les 6 préfectures du périmètre SAGE). Notons 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ сл ҈ ŘŜǎ t/{ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ réglementaires. 

Pour en savoir + : 

Lien vers les lettres PAPI et la plaquette de synthèse du programme. Dans les pages « prévention des inondation » du site inteǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ9t¢. 

Charente, un onglet « LƴŦƻΩǊƛǎǉǳŜǎ η ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŀǳ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊΦ  

En parallèle, des ŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀux 

ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ : Facebook, twitter, chaîne Youtube. 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : D42 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/projet/charente-estuaire/reperes-de-crue
https://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/projet/charente-estuaire/reperes-de-crue
http://www.fleuve-charente.net/wp-content/uploads/2021/06/Note_crues_BV_Charente_fev2021.pdf
http://www.fleuve-charente.net/wp-content/uploads/2021/06/Note_crues_BV_Charente_fev2021.pdf
https://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/lettre-expo
https://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/lettre-expo
https://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/lettre-expo
https://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/inforisque
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://fr.calameo.com/read/005438240ec3154259d01
https://www.fleuve-charente.net/domaines/papi/lettre-expo
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Objectif n° 12 : Améliorer la connaissance et favoriser la culture du risque inondation 

Thème indicateur n° ID.4 : Avancement du développement des systèmes locaux de surveillance 

CONTEXTE 

Concernant le territoire du SAGE Charente, le Service de Prévision des Crues (SPC) Vienne-Charente-Atlantique de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, 

ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, la prévision des crues sur le bassin versant de la Charente (ŦƭŜǳǾŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŘŜ /ƘŀǊǊƻǳȄ όусύ Ł ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

département de la Charente sur Bandiat, Tardoire, ainsi que la Seugne depuis Jonzac (17). 

La CLE Charente encourage les collectivités territoriales et leurs groupemenǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ 

ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƳŜ-Couture et de 

ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ. Sur le bassin de ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ, le syndicat ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ ό{¸a.!ύ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ {t/ ǳƴ dispositif local de 

prévision des débits de cruesΣ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł ŦƛŀōƛƭƛǎŜǊ. Le bassin de ƭΩ!ǳƳŜ-Couture Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ à enjeux importants 

face au risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ couvert en 2019 par un dispositif de vigilance hydrologique.  

Les ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ outils de surveillance sont : 

¶ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Τ 

¶ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ όŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀƭŞŀΣ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ŜǘŎΦύ Τ 

¶ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

ID.4.1 - Etat d'avancement dans le développement de systèmes locaux de surveillance hydrologique 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source :  SPC / EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Le présent indicateur vise à 

ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

développement de ces systèmes 

sur les bassins prioritaires de 

ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƳŜ-Couture. 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ, le 
{¸a.! ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ 
prévision utilisant les données 
pluviométriques pour le tronçon 
« Matha (17) ς Javrezac (16) ». 
Afin de fiabiliser le système 
existant, la mise en place de 
dispositifs métrologiques est 
prévu dans la convention du PAPI 
ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ. Suite à sa 
signature le 8 février 2021 par le 
préfet coodonnateurΣ Ł ƭΩŞǘŞ нлнм 
une étude de faisabilité a débuté 
ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
de nouvelles stations de suivi.  

Sur le bassin de ƭΩAume Couture, 

trois stations de mesures de 

débits exƛǎǘŜƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩ!ƛƎǊŜΦ 

En 2021, des tests ont été réalisés 

ǇŀǊ ƭŜ {a!.!/!. ǇƻǳǊ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. 

Charente. 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

ID.3.1 - 9ǘŀǘ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : D43 

 

Pour en savoir + : www.vigicrues.gouv.fr  

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://www.vigicrues.gouv.fr/
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hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ мо Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ 

Thème indicateur n° ID.5 : !ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ 

CONTEXTE 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ proprement dites sont des zones subissant des inondations naturelles. Elles ne doivent pas être confondues 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ζ ǎǳǊƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ η ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-12 du CE (disposition D41). Elles font toujours partie, par définition, du lit majeur 

ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ Généralement secteurs très peu urbanisés, ce sont des zones qui assurent un 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǘŀǊŘŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩexpansion des eaux forment 

donc des zones tampons entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. Elles constituent également des écosystèmes originaux, qui abritent de 

nombreuses espèces animales et végétales. La protection de ces espaces et de leurs usŀƎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΦ 

tŀǊ ƘƻƳƻƭƻƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎ correspondent à des terres émergées du 

littoral susceptibles de subir des inondations naturelles par submersion marƛƴŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ 

tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴΣ ƭeur caractère inondable peut être préservé par classement en zone inconstructible dans le plan local 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾention des risques inondation, le cas échéant. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢Σ ƭŜǎ t[¦ Ŝǘ t[¦ƛΣ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ ŘƻƛǾŜƴt être compatibles 

ƻǳΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ et de préservation des zones de 

submersions marines indiqués dans le SAGE Charente. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

ID.5.1 - Etat d'avancement de l'intégration des ZEC et zones de submersion marines dans les documents d'urbanisme 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. Les nombres qui seront indiqués dans le tableau de 

bord 2022 seront le cumul 2020, 2021 et 2022. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ : SCoT, PLU, PLUi ou carte communale. Une trame 

ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ différentes DDT. 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Charente-
Maritime 

Charente Dordogne Deux-Sèvres Vienne Haute-
Vienne 

Nombre de collectivités informées par 
ƭΩ9t¢. ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
όŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƎǳƛŘŜΣ ŀǳǘǊŜǎΧύ 

Source : EPTB Charente  

      

Nombre de dossiers de révision ou de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 5¦ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ9t¢. 

Source : DDT 

      

Nombre de collectivités ayant consulté 
ƭΩ9t¢. ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

Source : EPTB Charente  

      

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ différents 
ttwL Ŝǘ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΦ Puis, un travail a été complété 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ non couvertes. Ces données sont partagées avec les acteurs locaux (voir indicateurs IB.2.1 et ID.2). 

LΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ {/ƻ¢ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ t[¦ƛ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ 
ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ tDwLΣ {[DwL Ŝǘ t!tL dans ces 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƭƛées aux élaborations/révisions de PPRI. 

[ƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

IB.2.1 - Etat d'avancement de l'étude de prélocalisation des zones préférentielles d'écoulement et de transfert à l'échelle du SAGE par l'EPTB 

Charente 

ID.2.1 - Etat d'avancement des actions sur le ralentissement dynamique 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : D45 D46 

Pour en savoir +  

Lien vers la cartographie des PPPRN ς Littoraux https://www.pigma.org/public/visualiseur/cartoreglementaire/ 

tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : www.e-tiage.com 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.pigma.org/public/visualiseur/cartoreglementaire/
http://www.e-tiage.com/
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Orientation n° E 

Objectif n° 14 : Préciser des modalités de gestion et de prévention des étiages 

Thème indicateur n° IE.1 : Evolution des réseaux de suivi des écoulements et du réseau piézométrique 

CONTEXTE 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊéconise le PGE. 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Řƛǘ ǊŞǎŜŀǳ hb59 όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 5Ŝǎ 9ǘƛŀƎŜǎύΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩOFB, harmonise les pratiques entre les 

départements et permet de mieux valoriser les résultats aux échelles bassin/régionale/nationale. Il caractérise les étiages estivaux par 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ En parallèle, les fédérations de pêche et certains syndicats de rivière réalisent 

ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ hb59Φ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƭƻȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ζ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜ ηΣ ǇŜǳ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǎǳƛǾƛǎ 

en référence pour évaluer le changement climatique. 

[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŞǇŜƴŘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎouterraines 

auxquelles ils sont connectés. Les suivis ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ 

ǇŀǊ ŀƴŀƭƻƎƛŜ ŀǳ 5Şōƛǘǎ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩ9ǘƛŀƎŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ th9 όtƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ). Cette piézométrie fixe la côte 

du niveau de la nappe au-dessus de laquelle sont assurés la coexistence normale des usages et le bon fonctionnement quantitatif et qualitatif 

ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜΦ  

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.1.1 - Etat d'avancement dans l'analyse des dispositifs de suivi des écoulements 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / OFB / Fédération de pêche 16 et 17 / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase 1- Identification et analyse des dispositifs de suivi des écoulements réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 2 ς Concertation avec les acteurs locaux et présentation des 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ /[9 ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Réalisé le 23/03/2021 EPTB Charente ς 04/01/2022 

9ƴ нлнлΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǎtructure porteuse du SAGE a réalisé une analyse des différents dispositifs de suivis des écoulements menés sur le 

bassin Charente : ǊŞǎŜŀǳ hb59 ŘŜ ƭΩhC. Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ réalisé par les fédérations de pêche et de 

protection du milieu aquatique 16 et 17 (FDPPMA) et certains Syndicats de bassins. Pour chaque dispositif, il a été caractérisé leur intérêt, leur 

ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎΦ [ΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊaitre les points positifs 

et les faiblesses pour dégager des points 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ Des préconisations adaptées ont 

été déterminées en vue de fiabiliser, assurer la 

cohérence et pérenniser les réseaux de suivi 

pertinents. Consulter la note de synthèse et 

consulter la délibération 

Par ailleurs, en 2021, ƭŀ C55tta! мт ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀ 

débuté une analyse de son historique du suivi des écoulements sur les 15 dernières années. 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E48 

Indicateur terminé 

En 2021, ces éléments ont été discutés et finalisés 

lors de différents échanges avec les partenaires 

locaux et les structures portant les réseaux de suivi. 

Le bilan de cette analyse et les préconisations ont 

été validés en CLE le 23 mars 2021. 

Un courrier du président de la CLE a été envoyé le 6 

avril 2021 à la préfète de la Charente, coordinatrice 

du bassin versant de la Charente avec les conclusions 

ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

générales et spécifiques à certains sous-bassins. 

Ce travail a démontré la cohérence et la 

complémentarité des réseaux de suivi OFB et ceux 

des FDPPMA et des syndicats de bassins.  

http://www.fleuve-charente.net/wp-content/uploads/2022/10/Note-de-synthese_-E48_CLE_SAGE_VF.pdf
http://www.fleuve-charente.net/wp-content/uploads/2022/10/deliberation_2021_09_suivis_assecs.pdf
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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IE.1.2 - Etat d'avancement ŘŜ ƭΩétude du réseau piézométrique 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / ARBNA / Mise à jour: 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase1- Identification et analyse du réseau piézométrique initié EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 2 ς Concertation avec les acteurs locaux et présentation des 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 3 ς tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
de gestion associés aux piézomètres  

non réalisé (voir 
IE4.3). 

EPTB Charente ς 04/01/2021 

En 2021Σ ƭΩétat des lieux du réseau de mesures piézométriques ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ réalisé. Cependant, il a été initié sur le secteur Aume-Couture en 

particulier dans le cadre du PTGE (2019). 

La carte ci-dessous (données 2020) illustre la localisation des points de suivi du réseau régional piézométrique sur le territoire du bassin 

versant de la Charente (y compris sur le territoire SAGE Boutonne). 

Ce réseau est géré pour la Région Nouvelle-Aquitaine par ƭΩ!w.b!. 

 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IE.2.2 - Etat d'avancement des études sur les relations nappes/rivières 

IE.4.3 - Analyse et Définition ou révision de POE, PCR, POC 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E54 

 

Pour en savoir +  

tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : www.e-tiage.com 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://www.e-tiage.com/
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Orientation n° E 

Objectif n° 14 : Préciser des modalités de gestion et de prévention des étiages 

Thème indicateur n° IE.2 : Avancement en matière d'amélioration des connaissances de base 

CONTEXTE 

Les modalités de gestion et de prévention des étiageǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŞŦƛƴƛǎ 

dans le SDAGE Adour Garonne : 5Şōƛǘ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ ό5h9ύΣ 5Şōƛǘ ŘŜ /ǊƛǎŜ ό5/wύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

gestion de la ressource en eau, comme des seuils piézométriques ou des seuils de gestion ou le Débit Seuil Alerte (DSA). Sur le bassin de la 

/ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭŜǎ 5h9 Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ό5{!Σ 5/wύ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝt des 

niveaux de prélèvements actuels. Le plus souvent, la détermination des valeurs seuils ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ŀǳȄ 

points nodaux. Néanmoins, la réglementation, qui fixe ces valeurs seuils, ne correspond pas nécessairement au processus écologique relevant 

ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ. De même, ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ le fonctionnement 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ŝŀǳx souterraines. 

Ainsi, le SAGE Charente vise deux objectifs pour préciser et consolider ces valeurs réglementaires : la définition de débits biologiques et 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ les relations nappes / rivières. Ces démarches doivent intégrer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎύ , et le changement climatique. 

Débits biologiques 
La notion de Débit Minimum Biologique (DMB) également 
nommé Débit biologique (DB) peut être définie comme « la 
quantité, la saisonnalité et la qualité des débits nécessaires à la 
durabilité des écosystèmes d'eau douce et estuariens ainsi 
qu'aux besoins et au bien-être des hommes qui dépendent de 
ces écosystèmes » (Lamouroux et al. Soumis). 
Garantir la vie, la circulation et la reproduction des espèces 
ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ 
espèces présentes dans le milieu aquatique : maintien des 
ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ 
adaptés aux exigences ou préférences des espèces (voire de 
leurs différents stades de développement). 
Dans le SAGE, lΩ9t¢. Charente est invité à coordonner et 
impulser, en concertation, la définition des Débits Biologiques 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-bassins prioritaires 
suivants : Aume-/ƻǳǘǳǊŜΣ !ƴǘŜƴƴŜΣ bŞΣ {ŜǳƎƴŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ. 

 Relation nappes/rivières 
Mieux connaitre et mieux comprendre le fonctionnement 
hydrogéologique est essentiel pour répondre aux problèmes du 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜΦ Plusieurs 
aspects doivent être étudiés en complément : circulation des eaux 
souterraines et des eaux superficielles, liens avec les nappes, etc. 
En lien avec les projets de territoire, le SAGE demande à lΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ 
ŘΩaméliorer les connaissances du fonctionnement hydrogéologique sur 
les secteurs prioritaires suivants : 
         - priorité 1 : Aume-Couture, Seugne, Antenne, Arnoult et Gères-
Devise, Né ;  
         - priorité 2 : Argence, Nouère. 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
permettant de mieux comprendre les relations nappes / rivières, en vue 
de définir des outils de gestion adaptés et ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ de gestion 
quantitatifs. 
 

 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.2.1 - Etat d'avancement dans la définition de débits biologiques (DB) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Concernant le terrritoire du Né, une ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 5h9 Řǳ bŞ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ Ŝƴ нлмт Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞe en 2021. Les nouvelles valeurs de 

DOE et DCR et leurs composantes de DB seront présentées pour validation en CLE Charente du janvier 2022. Elle comprend un volet de 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 5. ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne dans le 

cadre de la révision du DOE. 

Sur les autres secteurs prioritaires : Aume-Couture, Antenne, Seugne et ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ; le tableau ci-dessous présente ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

détermination de Débits biologiques sur le périmètre du SAGE Charente ŘŞōǳǘŞŜ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Eaucéa. Deux lots sont menés 

en parallèle :  Lot 1 - DB Fluviaux  et Lot 2 - DB Estuaires Charente et Seudre et DMB du barrage de Saint-Savinien. Cette étude est menée en 

inter-SAGE avec les structures porteuses des SAGE Boutonne et Seudre et en partenariat avec le département de la Charente Maritime. Ainsi, 

en 2021, ƭΩŞǘǳŘŜ de détermination a débuté pour le secteur fluvial. La méthodologie pour le Trèfle, affluent de la Seugne a été validée en 

COTECH le 12 juillet 2021. [ΩŞǘŀǇŜ н ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5. ŀ ŀƛƴǎƛ Ǉǳ ŘŞƳŀǊǊŞ Ŝƴ нлнм ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ fleuve », 

avec les premières sorties terrain. La partie « estuaire »  (lot 2) sΩest poursuivi sur 2021 ǇŀǊ ǳƴ /htL[ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 

scientifique le 9 novembre 2021. La méthodologie devrait être validé courant 2022. 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ en CLE ont été réalisés le 

23/03/2021 et le 05/07/2021. 
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Etape 2 : détermination 
des débits biologiques 

En cours En cours En cours En cours réalisé non réalisé 

Date de démarrage 10/12/2020 Mai 2021 10/12/2020 12/07/2021 2019  

Réunions ŘΩŞǘŀǇŜ  
COTECH 12/07/2021 

COPIL : 09/03/2021 
(DB) et 16/11/2021 
pour DOE/DCR 

 

       

Validation en CLE non réalisé non réalisé non réalisé non réalisé non réalisé non réalisé 

[ƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

IA.2.4 - Les actions INTER-SAGE 

IC.6.2 - Etat d'avancement dans le développement de la connaissance sur les secteurs marais rétrolittoraux, estuaire et mer des pertuis 

 

IE.2.2 - Etat d'avancement des études sur les relations nappes/rivières 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ştudes sur les secteurs prioritaires suivants liés à un PTGE : Aume-Couture, Seugne, Arnoult. 

Etapes Aume-Couture Seugne Arnoult 

Etape 1 Υ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ Réalisé (2019 ς 2020) En cours non réalisé 

Etape 2 : Résultats produits Proposition de seuils de gestion (débits et piézométrie) non réalisé non réalisé 

Passage en CLE 20/02/2020 (validation pour expérimentation) 
 

non réalisé non réalisé 

 

.ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩAume-Couture : dans le cadre du PTGE, une analyse a été ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ I¸5w!¢9/ dans le 

cadre de la définition de nouveaux seuils de gestion. 

Un retour d'expérience a été réalisé en CLE en mars 2021 et un vote en CLE a décidé de sa poursuite considérant des premiers résultats 

insatisfaisants au vue des années hydrologiques et climatiques particulières.  

[Ŝ {a!.!/!. ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ /!/D ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩAume Couture, 

ŘŜ ƭΩ!ǳƎŜ Ŝǘ Řǳ .ƛŜŦΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƴŀǇǇŜ κ ǊƛǾƛŝre. Dans ce but, il a choisi de procéder en 2 

ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ en lien avec le fonctionnement hydrologique des bassins versants et des interactions 

nappe/rivière Ǉǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŞŦƛƴƛ. Cette meilleure connaissance du fonctionnement de chaque bassin sera utilisée 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ concertation avec les acteurs du territoire dans le cadre du Plan Prévisionnel de Gestion (PPG) pour la période 2021-

2031. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ se compose de deux phases : 

¶ la phase 1 qui correspond à la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
fonctionnel des échanges nappe / rivière ; 

¶ la phase 2 qui correspond à la ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
objectifs. 

La phase 1 a été validée en 2020. La phase 2 se poursuit en 2021. 

Bassin de la Seugne : [Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнл Řŀƴǎ ƭŜ projet LIFE Eau&Climat (LIFE19 GIC/FR/001259) pour une durée 

ŘŜ п ŀƴǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ [LC9 ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŜ .wDa ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜǊΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ /ǊŞǘŀŎé qui couvre 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳƎƴŜΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

souterraine).  Cela vise à répondre aux attendus du SAGE et du PTGE en cours sur ce bassin versant. 

Etapes Aume-Couture Antenne Seugne Trèfle (Seugne) Né Estuaire 

/ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ς Maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Etude DB / EPTB Charente AEAG/DREAL Bassin 
AG (révision DOE) 

Etude DB / EPTB Charente 

       

Etape 1 : définition de la 
méthodologie 

réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé En cours 

Date de démarrage 19/02/2020 10/12/2020 2017 19/02/2020 

Réunions ŘΩŞǘŀǇŜ COTECH : 02/07/2020 et 06/11/2020 
 

10/12/2020 /  COPIL 21/10/2021 
 

Validation de la 
méthodologie 

COPIL 01/12/2020 COTECH 
12/07/2021 

COPIL 09/01/2019 En cours 
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[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ /ǊŞǘŀŎŞ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƛƭƭŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŀide du logiciel Marthe. Il prend en compte les rivières et leurs échanges 

avec les eaux souterraines. [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛƳǳƭŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлму ƛƴŎƭǳǎ. [ΩŀƴƴŞŜ нлнм a été consacrée 

Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ projet. Le projet sera présenté en CLE en 2022. 

Bassin ŘŜ ƭΩ!Ǌƴƻǳƭǘ : Pas de démarche en cours. Dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttD ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {a/!Σ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

de travailler sur les relations nappes rivières sur ce bassin. 

[ƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

IC.3.2 ς 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ttD Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

IE.4.4 - Etat d'avancement sur la proposition de seuils de gestion (saisonniers) (sur critères Débits et piézo) 

IE9.1 - Etat d'avancement des PTGE 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD :  E53 (Débits biologiques) ; E51 (relations nappes/ rivières) 

 

Pour en savoir + : 

Etude DB https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/mise-en-oeuvre/debits-biologiques 

Seuils de gestion Aume-Couture  http://www.fleuve-charente.net/wp-content/uploads/2020/01/44136_Aume_RAP3_Etude_v1.pdf 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/mise-en-oeuvre/debits-biologiques
http://www.fleuve-charente.net/wp-content/uploads/2020/01/44136_Aume_RAP3_Etude_v1.pdf
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Orientation n° E 

Objectif n° 14 : Préciser des modalités de gestion et de prévention des étiages 

Thème indicateur n° IE.3 : Avancement en matière de coordination de la gestion quantitative de l'eau 

CONTEXTE 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƴƻƳƳŞ ζ arrêté cadre ». Il définit les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ όŘŞōƛǘ ƻǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 

les mesures de restrictions associées. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ des sous-

territoires, le SAGE Charente préconise ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǳƴƛǉǳŜ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

Organismes uniques de Gestion collective (OUGC ) Řǳ ōŀǎǎƛƴύ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘation des 

usages. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.3.1 - Etat d'avancement dans la mise en place d'un arrêté cadre unique 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : DDT16 / EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

L'EPTB Charente accompagne les OUGC dans la mise en place de leurs missions. Le territoire du bassin de la Charente est concerné par 3 OUGC 

et participe notamment à leurs comités consultatifs : CogestΩŜŀǳΣ {ŀƛƴǘƻƴƎŜΣ YŀǊǎǘ. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ-ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 

/ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƭΩ9t¢. ŀ ǊŞǳƴƛ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ h¦D/ ƭŜ п ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩexpérience sur la 

gestion ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ нлмфΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ h¦D/ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ les différents 

arrêtés-ŎŀŘǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

Un courrier a par ailleurs été envoyé le 27 janvier 2020 par le président de la CLE à la  Préfète de Charente, coordinatatrice de bassin, demandant 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ. A fin 2021, ce courrier est toujours resté sans réponse. Des 

discussions sont amorcées par la DDT16. 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E50 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° E 

Objectif n° 14 : Préciser des modalités de gestion et de prévention des étiages 

Thème indicateur n° IE.4 : Avancement de l'analyse des débits de référence, d'objectifs et de gestion de l'étiage 

CONTEXTE 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ régieǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŞŦƛƴƛǎ 

dans le SDAGE Adour Garonne Υ 5Şōƛǘ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ ό5h9ύΣ 5Şōƛǘ ŘŜ /ǊƛǎŜ ό5/wύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

gestion de la ressource en eau, comme des seuils piézométriques (POE, PCR),  ou encore des seuils de gestion ou le Débit Seuil Alerte (DSA). En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ th9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ, qui, Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ, dépend particulièrement des liens 

avec certaines nappes souterraines. 

5Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 5Şōƛǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ό5h/ύ Ŝǘ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ (POC) peuvent 

être définis sur des points remarquables du réseau hydrographique en complément des points nodaux.  

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 !ŘƻǳǊ-DŀǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘŞōƛǘǎΣ Ŝƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄΣ Ŏƻmparés à des niveaux de référence induisant des 

mesures de gestion ou restriction des usages. 

Les indicateurs ici développés visent à illustrer les démarches ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛons des valeurs de débits de référence, d'objectifs et de 

gestion de l'étiage, en particulier sur les sous-bassins en déséquilibre quantitatif, notamment sur les sous-bassins suivants : Aume-Couture, 

Touvre, Antenne, Né et Seugne. 

5Şōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ : débit moyen mensuel au-dessus duquel il est 
considéré que, dans la ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
usages est possible en équilibre avec le bon fonctionnement du milieu 
aquatique. 
 
Débit de crise (DCR) : ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ǉǳƛΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΣ 
ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ 
Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭ ǎƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable. 
 
tƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ (POE) : les valeurs de POE fixent la côte du 
niveau de la nappe au-dessus de laquelle sont assurés la coexistence normale 
des usages et le bon fonctionnement quantitatif et qualitatif de la ressource 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ şǘǊŜ 
maintenue par une gestion à long terme des autorisations et des programmes 
relatifs aux prélèvements et aux autres usages (source : SDAGE). 

 Seuils de gestion sur le cycle annuel : en complément 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9Σ th9ύ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ό5/wΣ t/wύ 
ŎŀŘǊŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ 
période déficitaire, ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
printanières et hivernales, ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
étiages permet de mieux valoriser la recharge des nappes 
Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ 
dans des retenues artificielles. 
Des critères saisonniers (débits ou piézométries 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les bassins versant suivants : Aume-Couture, Touvre, 
Antenne, Né, Seugne, Gères-Devise et Arnoult, à 
prendre en compte dans le cadre des PTGE, le cas 
échéant. 

   

Volumes prélevables : 
Pour atteindre le bon état des masses d'eau imposé par la directive cadre sur l'eau, la loi sur l'eau et les milieux aquatiques (Lema) prévoit 
une réforme des volumes prélevables par l'irrigation. Elle instaure de nouvelles modalités de gestion collective des prélèvements d'eau par 
l'agriculture qui devraient remplacer la délivrance d'autorisations individuelles de prélèvement et la gestion par les débits. Pour ce faire, elle 
a décidé la constitution d'organismes uniques de gestion collective (OUGC). Ces derniers reçoivent une autorisation unique de prélèvement 
à des fins d'irrigation à hauteur d'un volume maximum prélevable prédéterminé pour le sous-bassin concerné. Ils assurent ensuite la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜƴǘǊŜ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎΦ ώ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne] Les volumes prélevables et les échéances pour les atteindre ont 
ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 9ǘŀǘ κ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ 5h9 en moyenne 8 années sur 10. 

 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.4.1 - Analyse des volumes prélevables pour l'irrigation 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : DDTs / Mise à jour : 04/01/2022 

9ƴ нлнлΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ƛƴƛǘƛŞ ƭΩétude des volumes prélevables comme indiqué dans la disposition E55Φ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

de définitionΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ Ŝƴ нлнм suite à la décision du préfet de région OCCITANIE de mandater une étude sur les volumes 

prélevables sur la nappe du Crétacé des secteurs charentais. Cette démarche pourrait être poursuivie en 2022 ou 2023 Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩune analyse 

ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǎȅƴǘhèse sur les volumes autorisés, les volumes ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ nécessitera de définir des indicateurs caractéristiques représentatifs. 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IE1.1 - Etat d'avancement dans l'analyse des dispositifs de suivi des écoulements 
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IE.4.2 - Etat d'avancement de l'analyse des DOE, DCR et DOC existants 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : AEAG / EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Valeurs existantes analysées : Aume-Couture Touvre Antenne Né Seugne 

DOE non réalisé Réalisé (2020) non réalisé Réalisé (2021) non réalisé 

DCR non réalisé Réalisé (2020) non réalisé Réalisé (2021) non réalisé 

DOC existant non réalisé non réalisé non réalisé non réalisé non réalisé 

Passage en CLE non réalisé non réalisé non réalisé non réalisé non réalisé 

Des études ont été lancées en 2017 par la DREAL de bassin Adour-DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ DOE sur la Touvre à Foulpougne 

et sur le Né Ł {ŀƭƭŜǎ ŘΩ!ƴƎƭŜǎΦ /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ de réaliser le bilan des besoins des milieux afin de 

réviser si besoin les DOE/DCR existants.  

tƻǳǊ ƭΩ!ǳƳŜ-/ƻǳǘǳǊŜΣ ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ {ŜǳƎƴŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de la cohérence des valeurs de DOE existants (Seugne) ou de la nécessité de définir des 

valeurs de DOE (Antenne et Aume-/ƻǳǘǳǊŜύ  ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǇǇŜ-rivière 

constitueront des donnéŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ŜƴƎŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ  

FOCUS {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ :  Touvre  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Etude DREAL Occitanie / AEAG  Pour la Touvre, le 3 septembre 2020, de nouvelles valeurs de DOE et 
DCR ont été présentées en COPIL. Celui-ci solliccite un avis de la CLE 
Charente ŘΩƛŎƛ Ƨǳƛƴ нлнм. 
En vue de présenter ces valeurs en CLEΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ŞǘŞ 
sollicitée en tant que structure porteuse pour réaliser une analyse 
complémentaire et une synthèse pédagogique. Ces éléments ont 
été présentés en CLE du 26/04/2021 et validés. 

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ - ANTEA 

Date démarrage 2017 

Etape atteinte Présentation DOE et DCR en COPIL 

Date de dernière étape 03/09/2020 

Passage en CLE 26/04/2021 Validation 

   

FOCUS {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ :  Né  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Etude DREAL Occitanie / AEAG  Pour le bassin du Né, ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 5h9 Ŝǘ 5/w ǎΩŜǎǘ 
poursuivi en 2021, le travail des étapes 2 (Hydrologie) et  3 (Biologie) 
a été validé en COPIL le 09/03/2021. Les valeurs de DOE et DCR ont 
été présentées en COPIL le 16/11/2021. Les valeurs sont soumises à 
avis de la CLE, qui se tiendra courant 2022. 
 

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Eau-Roche-Environnement /  Eau-Méga 

Date démarrage 2017 

Etape atteinte Présentation DOE et DCR en COPIL 

Date de dernière étape 16/11/2021 

Passage en CLE Non réalisé 
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IE.4.3 - Analyse et Définition ou révision de POE, PCR, POC 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Etapes Aume-Couture Touvre Antenne Né Seugne Gères-Devise Arn
oult 

Etape 1 : identifier les piézomètres qui traduisent 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ  

(voir IE1.2) 

Etape 2 : examiner la pertinence des piézomètres 
identifiés pour la gestion : situation et seuils fixés 

       

Etape 3 : 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
gestion associés aux piézométres 

       

Passage en CLE        

Dans les arrêtés cadres existants, des POE ont été définis : Péruse, Bief, Aume Couture, Auge, Argence, Nouère, Antenne, Arnoult et Gères-

5ŜǾƛǎŜΣ Ŝǘ bŞΦ  hƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊŀ ƛŎƛ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ζ non influencée ηΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ L9ΦнΦн ǉǳƛ ŎƻƴŎerne les relations 

nappes/rivières et donc la ressource « influencée ». En 2021Σ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞΦ  

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IE1.2 - 9ǘŀǘ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ 

IE.2.2 - Etat d'avancement des études sur les relations nappes/rivières 

 

IE.4.4 - Etat d'avancement sur la proposition de seuils de gestion (saisonniers) (sur critères Débits et piézo) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Etapes Aume-
Couture 

Touvre Antenne Né Seugne Gères-
Devise 

Arnoult 

Etape 1 : analyse des cycles hydrologiques 
(débits printaniers et hivernaux notamment) en 
lien avec la pluviométrie et certains descripteurs 

non 
réalisé 

      

Etape 2 : Définition de critères de gestion 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

Réalisé 
(2020) 

      

Etape 3 : Définition de critères saisonniers 
όŘŞōƛǘǎ ƻǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 

non 
réalisé 

      

Passage en CLE 20/02/20       

Aume-Couture : En 2020, la définition de nouveaux seuils de gestion a été réalisée ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ dans le cadre du PTGE ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ 

ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ IȅŘǊŀǘŜŎ. Les nouvelles valeurs seuils de gestion ont été validées en CLE du 20/02/2020, il a été décidé de ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

à titre expérimental Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ нлнлΣ et ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛŎƛ trois ans. Un retour d'expérience a été réalisé en CLE en mars 2021 

et un vote en CLE a décidé de sa poursuite considérant des premiers résultats insatisfaisants au vue des années hydrologiques et climatiques 

particulières. 

Différentes études en cours en 2021 et poursuivies en 2022 pourront impacter les valeurs de seuils de gestion et entraîner des études ou la 

proposition de nouvelles valeurs. On peut citer les études suivantes : 

¶ Aume-Couture, Antenne, Seugne, Estuaire : Etude sur les débits biologiques ; 

¶ Seugne : 9ǘǳŘŜ [ƛŦŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ /ǊŞǘŀŎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǇǇŜǎκǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 

¶ Touvre : Etudes de révision du DOE/DCR ; 

¶ Né : Etudes de révision du DOE/DCR ; 

¶ Gères-Devise et Arnoult : Etudes PPG portées par le SMCA 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IE.9.1 - Etat d'avancement des PTGE 

IE.2.1 - Etat d'avancement dans la définition de débits biologiques (DB) 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E49 E52 E54 E55 

Pour en savoir +  

tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : www.e-tiage.com 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://www.e-tiage.com/
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Orientation n° E 

Objectif n° 14 : Préciser des modalités de gestion et de prévention des étiages 

Thème indicateur n° IE.5 : Avancement de la préservation des eaux souterraines des nappes captives 

CONTEXTE 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜrraines en domaine 

captif sont privilégiées pour leur protection naturelle vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Des moratoires ont été appliqués sur 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŝǎ мффф ǇƻǳǊ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable. LE SAGE Charente reconnaît les nappes 

ŎŀǇǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀ-ǘƻŀǊŎƛŜƴΣ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-cénomanien, du Cénomanien carbonaté et du Turonien-coniacien comme ressources prioritaires pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Seul le territoire de la Haute-Vienne ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜΦ 

[Ŝ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀlités de gestion 

des eaux souterraines et en organisant la mise en conformité ou le rebouchage des forages non conformes. De plus, la règle 4 du SAGE Charente 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ Ce thème est illustré dans le 

ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ forages non conformes. 

Les 4 nappes captives du périmètre SAGE Charente : 
L'aquifère de l'Infra-Toarcien. Il est fortement exploité dans sa petite partie libre, sur le périmètre du SAGE : en limite entre le socle granitique 
Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 9ƴ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ŎŀǇǘƛŦ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ǘƻŀǊŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎϥŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŀƴǘΣ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻitation diminue 
fortement du fait de ses caractéristiques qui ne permettent de l'exploiter qu'à des fins géothermiques (en Charente-Maritime). Il constitue 
une des 2 ressources les plus importantes pour les départements de la Vienne et de la Charente.  
[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎŀǇtif argilo-ǎŀōƭŜǳȄ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Cénomanien/Cénomanien Inférieur. Il est principalement exploité en Charente-Maritime dans 
ƭΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ ŘŜ WƻƴȊŀŎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻn. 
[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎŀǇǘƛŦ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ŎŀǊōƻƴŀǘŞ est exploité en Charente-Maritime et joue un rôle majeur pour diluer les ressources nitratées en 
nappe libre. 
[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ ¢ǳǊƻƴƻ-Coniacien est ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ /ƻƎƴŀŎ-
Angoulême. En Charente-Maritime, il constitue la principale ressource en eau du département de la Charente-Maritime (20 Mm3/an). La 
partie captive fournit une ressource permettant les dilutions ou les substitutions vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.5.1 - Etat d'avancement sur le suivi des forages non conformes 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : 17 = DDTM ; EAU17 ; CDA La Rochelle / ARS / 16 = DDT16 / CD16 / Mise à jour : 04/01/2022 

En 2021, le recueil dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ permis de récupérer des éléments chiffrés sur le département de la Charente-Maritime. En Charente, le travail 

semble avoir déjà été réalisé. Le recueil et la fasabilité de disposer de données chiffrées est en cours en 2021. 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Charente-Maritime Charente Deux-Sèvres Vienne Dordogne 

Nombre de forages concernés (dont en captif) 3 500 (600) *1     

Existence de démarche de mise en conformité oui     

bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 128     

Nombre de captages mis en conformité 3     

Nombre de captages rebouchés 2     

*1 : tous SAGEs confondus. 

Sur le département de la Charente- Maritime : Plus de 3 500 forages agricoles existent sur le département dont 600 en nappes captives (Eau17). 

La démarche développé dans le département est la suivante. Afin de permettre le financement public des diagnostics et des travaux de mise en 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭŜ ό5LDύΣ ǾŀƭŀōƭŜ р ŀƴǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ Ŝǎǘ signée par le préfet. 

Ainsi, uƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƛǘ ŜǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊamme de mise en conformitéΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘǳǉǳŜƭ la nappe exploitée 

après travaux sera précisée : ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜǘǊŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƴŀǇǇŜ ŎŀǇǘƛǾŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΦ Le diagnostic et la 

définition des modalités de mise en conformité font intervenir un hydrogéologue agréé. 

128 diagnostics de forages en nappe captive ont été réalisés à ce jour, dont 117 diagnostics réalisés par Eau 17 entre 2008 et 2011 dans le cadre 

ŘΩune première DIG. 7 étaient conformes, 3 ont été mis en conformité et 2 rebouchés. {ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нр ŦƻǊŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлнлΣ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƛǊǊƛgants) . Il a été présenté les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ нр ŦƻǊŀƎŜǎ ǇǊƛoritaires. Un calendrier 

de la DIG et des travaux à suivre a été présenté. 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E57                                        SAGE Charente / Règlement  : Règle 4 

Pour en savoir +  

Carte de localisation de la règle 4 sur les nappes captives : http://carmen.carmencarto.fr/239/SAGECharente.map 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://carmen.carmencarto.fr/239/SAGECharente.map
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Orientation n° E 

Objectif n° 15 : Maîtriser les demandes en eau 

Thème indicateur n° IE.6 : Avancement des schémas directeurs en eau potable 

CONTEXTE  

Le ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴ-sable à la réalisation de travaux structurants et au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ/Ŝ ǎŎƘŞƳa directeur a pour vocation : 

ω  ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻint sur les conditions réglemenǘŀƛǊŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŧƛ ƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

ω  ŘŜ ǇƻƛƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǘŀƴǘ ǊŞƎƭŜ-mentaires que techniques, tant quantitatifs que qualitatifs, tant au niveau de la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ 

ω  ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ōŜǎƻƛƴǎκǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ 

ω  ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŀdapté aux besoins de la collectivité et à ses moyens. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.6.1 - Etat d'avancement des schémas directeurs en eau potable 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : Collectivités (départements : ex CD86), Gestionnaires, EPCI / Mise à jour : 04/01/2022 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ όƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфύ 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Schéma directeur AEP Charente Charente-
Maritime 

Dordogne Deux-
Sèvres 

Vienne Haute-
Vienne 

Révision oui oui oui En cours oui oui 

Date de révision 2009 2012 2015 2018 2018 2009 

Date ŘΩapprobation 2009 2016 2019  -  2018 2009 

Date de fin /  2030 /  - 2027 2020 

 

En 16 : [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ de la Charente a été validé en 2009 suite à sa révision afin de tenir compte des 

évolutions intervenues depuis sa dernière révision en 2003. A fin novembre 2019Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ. 

En 17 : Le schéma départemental d'alimentation en eau potable de la Charente Maritime a été validé en mai 2016 suite à sa révision lancée en 

2012. [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŞƎǊŜ ƭΩétat de l'organisation de l'alimentation en eau potable Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлκнлол, les ressources mobilisées, le bilan 

besoins/ ressources à l'horizon 2030 et les scénarios de crise.  

En 24 : La démarche de révision du 1er schéma (validé en 2005) a été engagée en 2015. Le schéma départemental ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

de la Dordogne a été validé en 2019, il ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

En 79 : La révision du schéma directeur AEP a été engagée en 2018 par le département des Deux-Sèvres . 

En 86 : Le schéma départemental d'alimentation en eau potable de la Vienne a été actualisé en 2018 et couvre la période 2018-2027. 

En 87 : La dernière actualisation du schéma départemental d'alimentation en eau potable de la Haute-Vienne a été réalisée en 2009, il devrait 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧeǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнлΦ Il se donnait pour objectif d'identifier les enjeux et de planifier les principaux investissements à venir 

afin de garantir, en quantité et en qualité, la sécurité de l'approvisionnement en eau potable de la population à l'horizon 2020, en toute période 

de l'année.  

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E60 

Pour en savoir +  

Lien vers le SDAEP 17 : https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/revision-du-schema-departemental-d-alimentation-en-eau-

potable-de-la-charente-maritime0 

Lien vers le SDAEP 87 : https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/departement-de-la-haute-vienne-schema-departemental-d-

alimentation-en-eau-potable0 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/revision-du-schema-departemental-d-alimentation-en-eau-potable-de-la-charente-maritime0
https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/revision-du-schema-departemental-d-alimentation-en-eau-potable-de-la-charente-maritime0
https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/departement-de-la-haute-vienne-schema-departemental-d-alimentation-en-eau-potable0
https://www.documentation.eauetbiodiversite.fr/notice/departement-de-la-haute-vienne-schema-departemental-d-alimentation-en-eau-potable0
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Orientation n° E 

Objectif n° 15 : Maîtriser les demandes en eau 

Thème indicateur n° IE.7 : Avancement sur l'intégration des capacités d'alimentation d'eau potable aux documents d'urbanisme 

CONTEXTE 

{ǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǇƭŞ ŘΩм Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊon 2030 et la gestion des pics de fréquentations touristiques 

ƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀ ŞǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ǎǳǊ 

différentes ressources de Charente-Maritime (fleuve Charente et nappes). Toutefois leur approvisionnement reste toujours pour partie 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀlimentation en eau 

potable resteront stables en Charente et augmenteront en CharenteςMaritime (tendance). De plus, les incidences du changement climatique à 

ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сΣр ҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ 

Charente-Maritime.  

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, le SAGE Charente demande aux documents de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢Σ t[¦ƛΣ t[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ ŘΩanticiper les exigences futures et les difficultés potentielles 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.7.1 - Intégration des capacités d'alimentation en eau potable dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : Collectivités , EPCI, Gestionnaires/ Mise à jour : 04/01/2022 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. Les nombres qui seront indiqués dans le tableau de 

bord 2022 seront le cumul 2020, 2021 et 2022. Les docǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ : SCoT, PLU, PLUi ou carte communale. 

¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 5DT. 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Charente-
Maritime 

Charente Dordogne Deux-Sèvres Vienne Haute-
Vienne 

Nombre de collectivités informées par 
ƭΩ9t¢. ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
όŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƎǳƛŘŜΣ ŀǳǘǊŜǎΧύ 

Source : EPTB Charente  

      

Nombre de dossiers de révision ou de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 5¦ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ9t¢. 

Source : DDT 

      

Nombre de collectivités ayant consulté 
ƭΩ9t¢. ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

Source : EPTB Charente  

      

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E61 

 

Pour en savoir +  

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° E 

Objectif n° 16 : Optimiser la répartition quantitative de la ressource 

Thème indicateur n° IE.8 : Modalités de gestion et de suivi des barrages de Lavaud et Mas Chaban 

CONTEXTE 

LŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ [ŀǾŀǳŘ όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜύ Ŝǘ ŘŜ aŀǎ /Ƙŀōŀƴ όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜύ ǎƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ 

du bassin directement sur le cours de la Charente Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻǳƭŘŜΣ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘΦ [Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

/ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜs de Lavaud et Mas 

Chaban. Ils sécurisent ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

Charente. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΣ ƭŜ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

aux gestionnaires et propriétaires des barrages une étude sur la récupération des 

ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 

des barrages de Lavaud et Mas Chaban. Il est également demandé de mener une 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧectifs complémentaires plus en aval 

sur le fleuve (utilisation du modèle Cycleau'pe, modalités de prise en compte des 

besoins en aval de Vindelle, extension des bénéficiaires) et en aval immédiat des 

ouvrages. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.8.1 - Paramètres de gestion et efficience des actions pour chaque barrage 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / CD16 / Mise à jour : 04/01/2022 

Phases de définition des paramètres de gestion Etapes Source / date de mise à jour 

Phase1- Etude de prise en compte des impacts bassin en aval de Vindelle Réalisé (2015) EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 2 ς 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Initié EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3 ς aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des paliers 

non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Présentation et Validation en CLE non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Les actions et étapes sont communes aux barrages de Mas Chaban et de Lavaud. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ 

Vindelle a été réalisée Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

coûts (voir indicateur suivant IE.8.2). Cette étape a été 

réalisée en 2015. L'objectif du soutien d'étiage par les 

barrages est le maintien au-dessus du DOE de 3 m³/s à 

la station de Vindelle. Le seuil de gestion 4 m³/s est 

retenu pour garder une marge de sécurité vis-à-vis du 

DOE. Pour la partie aval du fleuve, la référence est le 

DOE à Beillant de 15 m3/s. 

En 2021, lΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ 

ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ (phase 2) a été initiée. En effet, une nouvelle 

ǎǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлнм Ł ƭΩŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ 

Lavaud (Pont de SANSAC) permet de débuter un suivi 

physicochimique. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀ 

pas encore été défini. Des prélèvements ponctuels sont 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {¦wL{ 

mesure la qualité entre Charente et Moulde (sous 

influence des deux barrages). 

[ΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ : L'efficience, ou efficacité des 

lâchers de soutien d'étiage, peut être définie comme le 

pourcentage des volumes lâchés qui vient résorber le 

déficit en eau par rapport à un objectif de gestion (ici 

Cycleaupe : 
Sur ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǳƴ 
ƳƻŘŝƭŜ ǇǊŞŘƛŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ό/ȅŎƭŜŀǳǇŜύΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
réaliser des prévisions hydrologiques afin de fournir la 
plus grande efficience de gestion. Cette modélisation 
des débits aux points nodaux du bassin versant apporte 
notamment une aide à la décision pour les lâchers de 
barrages. 

Les paramètres actuels de gestion : 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ de sƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

Charente Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ п Ƴоκǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ. Cela permet de : 

- préserver les écosystèmes aquatiques ; 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Τ 

- rŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

En période de remplissage, le débit réservé ne sera en aucun cas inférieur au 1/10e 

du débit moyen annuel, soit 60L/s pour Lavaud et 80L/s pour Mas Chaban. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊƻǇ-plein de la retenue, le débit lâché un jour 

donné ne peut être ni supérieur au double ni inférieur à 80 % du débit lâché la veille. 

/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

pouvant provoquer une érosion des berges et du fond du lit des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳ 

ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǘǊƻǇ ōǊǳǘŀƭŜǎΦ 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎƛ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƛǘ ǳƴŜ ǾƛŘŀƴƎŜ 

rapide de la retenue, mais dans ce cas une autorisation spéciale doit être accordée 

par la DDT. 

LΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ {a!/! ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƭΩŀǾŜǊǘƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ de 

désordres observés en aval immédiat des ouvrages. Sur le barrage de Lavaud, il 

ǊŞŀƭƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ /L!{ ŘŜ 

la Charente-Limousine. 
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à minima le DOE à Vindelle). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře ƴŜ Ǉŀǎ ƭŃŎƘŜǊ ǘǊƻǇ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ōƛŜƴ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǎǘƻŎƪ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

Plus le débit en rivière est faible, plus un m³ lâché est susceptible de participer à la réduction du déficit par rapport à l'objectif, ce qui augmente 

l'efficience du soutien d'étiage. A l'inverse, lors d'orages estivaux, les pics de débit viennent réduire l'efficience des lâchers. En 2021, ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ŞǘŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŎŀǊ Ǉŀǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ƭŃŎƘŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞs lors de cet étiage particulièrement humide. 

 

IE.8.2 - Etat d'avancement de l'étude de récupération des coûts du soutien d'étiage 
        

Fréquence ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / CD16 / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etapes Source / date de mise à jour 

Phase1- 9ǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
scénorii 

En cours EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 2 ς !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ des barrages Non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 3 - Concertation avec les acteurs locaux et présentation de la démarche 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Phase 4 ς Modification du périmètre des bénéficiaires Non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Validation en CLE Non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2021 

Les actions et étapes sont communes aux barrages de Mas Chaban et de Lavaud. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ [ŀǾŀǳŘ Ŝǘ aŀǎ-Chaban a été initiée en 2014. Elle est réalisée en co-

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴtion de subvention distincte 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne. 9ƴ нлнлΣ ƭΩ9t¢. ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ !/¢9hb ǇƻǳǊ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ 

ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜs réunions de concertation. En 2021, le travail 

ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΦ 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E63 

 

Pour en savoir +  

Le bilan annuel de suivi des étiages  - http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/suivi-de-letiage/bilans-de-letiage 

ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎes, leur efficience, 

etc. : www.e-tiage.com 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/suivi-de-letiage/bilans-de-letiage
http://www.e-tiage.com/
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Orientation n° E 

Objectif n° 16 : Optimiser la répartition quantitative de la ressource 

Thème indicateur n° IE.9 : Avancement des Projets de Territoire pour la Gestion de l'Eau 

CONTEXTE 

[Ŝǎ tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴementale du 7 mai 2019, ont pour objectif une gestion 

équilibrée de la ressource en eau, sans détériorer la qualité chimique et écologique des milieux aquatiques. 

Ils ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƎǊƛŎulture, industries, navigation, énergie, pêches, 

ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΣ ŜǘŎΦύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜctant la bonne 

fonctionnalité des écosystèmes aquatiques, en anticipant le changemŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŀƴǘΦ [ŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘique ou 

hydrogéologique cohérente. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IE.9.1 ς 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t¢D9 
         

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022  2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Il y a actuellement sur le bassin de la Charente trois Projets de Territoire pour la Gestion de ƭΩ9ŀǳ liés aux trois bassins suivants : Aume-Couture, 

Charente-Aval-Bruant, Seugne. 

Le PTGE du bassin Aume-

Couture, ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. 

Charente et la Chambre 

ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ a été 

validé en 2018. Il est au stade de 

« aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ». 

Les PTGE portés ǇŀǊ ƭΩ9t¢. 

Charente et le SYRES (Syndicat 

mixte des réserves de 

substitution) sur les bassins 

Charente-Aval-Bruant et Seugne 

ont débuté en 2017. Après une 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ validée en 

2019, en 2020 et 2021, ils se sont 

poursuivis en phase de 

« Diagnostic ». Les enjeux sur le 

bassin Charente-Aval sont 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

potable tandis que sur le bassin 

de la Seugne les enjeux sont plus 

liés aux problématiques 

qualitatives en lien avec le 

monde agricole. 

En 2020, du fait de la crise du COVID-19Σ ƭŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ont été limités voire rendus 

impossibles. De plus, les élections municipales ont retardées la recomposition de la CLE Charente. Ainsi, les comités de territoire issus de la 

coƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ Ŝƴ 2020. En 2021, les phases diagnostics se sont poursuivies. 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : E65 

 

Pour en savoir +  

https://www.fleuve-charente.net/domaines/projets-de-territoire 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://www.fleuve-charente.net/domaines/projets-de-territoire
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Orientation n° F 

Objectif n° 17 : Organiser et ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Thème indicateur n° IF.1 : Avancement des programmes d'actions Eau 

CONTEXTE 

Le SAGE Charente réaffirme ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ de type Programmes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ (PAT), contrats territoriaux mono ou multithématiques, etc. Ils constituent une organisation efficace pour diminuer et 

ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ bassin Charente. Ces outils opérationnels sur les 

territoires soƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ƭien avec 

les usages qui en dépendent. Un des objectifs du SAGE Charente est de favoriser le développement de ce type de dispositifs sur de nouveaux 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ /Ƙŀrente. Elle vise à 

asǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!DE Charente.  

AinsiΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

pérenne de la qualiǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

ressources stratégiques (captages prioritaires « Grenelle » ou territoires «Re-

Sources») et dans le cadre de certains contrats de bassin. 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ développées par ces programmes. Ils peuvent 

aussi proposer des actions sur le développement des filières de productions agricoles 

Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΦ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ /[9 Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

différents porteurs et programme contribuent à développer des projets partenariaux 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 

reconquérir la qualité des eaux sur les secteurs à enjeux stratégiques soumis à de 

fortes incidences des pollutions sur les milieux (zone vulnérable aux nitrates, nappes 

stratégiques, etc) et ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (pêche, aquaculture, 

biodiversité, etc). 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IF.1.1 ς 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ des programmes d'actions  
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Collectivités, EPCI, Syndicats, Gestionnaires / Mise à jour : 04/01/2022 

Les programmes Re-Sources, en particulier, constituent un bon indicateur ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ La carte page suivante présente les différents territoires concernées par la démarche Re-

Sources ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Le tableau ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊogrammes ReSources au 

31/12/2021. 

Sur le territoire du SAGE Charente, il y a 18 territoires Re-Sources. Cette démarche multipartenariale et volontaire fait appel à la concertation 

et à la mobilisation ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

En 2021, ainsi, 17 programmes sont actifs, soit en évaluation (Coulonge ς St Hippolyte (COSH)Σ Χύ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻǳ troisième 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭΣ ǎƻƛt en cours (La Touche ς Triac, Fosse Tidet  (Grand Cognac), Mouvière (SIAP NEC), Roche, Moulin Neuf, Vars 

(SIAEP NOC)). Le territoire de Landrais a été le dernier a démarrer ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмфΦ Seul le territoire de Lucerat 

(Eau17) est en phase de diagnostic Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ !ǊƴƻǳƭǘΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ !ƛƴǎƛ la CLE du14 avril 2021 a émis un avis favorable aux nouveaux pǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

pour les programmes COSH et ceux portés par Eaux de Vienne. 

Entre 2020 et 2021, les programmes Arnoult et Coupeaume sont passés au stade évaluation. Ceux de Eaux de Vienne au stade en cours avec un 

3ème et nouveau programme, également pour le secteur ANAIS. Pour COSH, la validation de son 2ème programme est en cours de finalisation. 

Les programmes de la CDA de la Rochelle, Landrais (Eau17), la source de DESTILLES (Eaux de Vienne), le programme Boutonne (SMAEP 4B) ne 

sont concernés que par quelques parcelles situées sur le territoire du SAGE Charente.  

  

La démarche Re-Sources 

Elle a été initiée dans les années 2000 pour 

reconquérir les ressources en eau dans les 

bassins d'alimentation de captage d'eau 

potable en Poitou-Charentes. En effet, une 

dégradation continue des ressources en eau 

avaient conduit à la fermeture de plus de 300 

captages d'eau potable en 20 ans. 

Par la suite, la démarche a été étendue à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes captages prioritaires « Grenelle 

» et à la Région Nouvelle-Aquitaine. La 

démarche repose sur : 

    - un conventionnement pluri-acteurs (Etat, 

!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, négoces, 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎΣΧ) ; 

    - ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre locale de chaque 

opération par une structure porteuse en 

ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

(5 ans). 
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Numéro 
Carte 

Programmes Re-Sources Années du 
programme 

N° de 
programme 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ  9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
2020 

 
2021 

1 BELLEVUE 2021-2025 3 EAUX DE VIENNE Evaluation En cours 

2 LA RENARDIERE 2021-2025 3 EAUX DE VIENNE Evaluation En cours 

3 LA SOURCE DE DESTILLES 2021-2025 3 EAUX DE VIENNE Evaluation En cours 

4 LANDRAIS 2019-2023 1 EAU17 En cours En cours 

5 ARNOULT 2016-2020 2 EAU17 En cours Evaluation 

6 LUCERAT - - EAU17 Diagnostic Diagnostic 

7 COULONGE ET SAINT HIPPOLYTE 2015-2019 1 EAU17, CDA LR, EPTB Evaluation Evaluation 

8 MOUVIERE 2019-2023 3 SIAEP NEC En cours En cours 

9 LA TOUCHE - TRIAC 2019-2023 3 GRAND COGNAC En cours En cours 

10 CHEZ DROUILLARD 2019-2023 3 VILLE DE BARBEZIEUX En cours En cours 

12 ROCHE 2019-2023 3 SIAEP NOC En cours En cours 

13 VARS 2019-2023 3 SIAEP NOC En cours En cours 

14 MOULIN NEUF 2019-2023 3 SIAEP NOC En cours En cours 

15 ANAIS 2021-2025 3 CDA DE LA ROCHELLE Evaluation En cours 

18 FOSSE TIDET 2019-2023 3 GRAND COGNAC En cours En cours 

21 COUPEAUME 2017-2021 2 SMAEP 4B En cours Evaluation 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : F66 et F67 ; F71 à F73 

Pour en savoir +  

La carte de suivi interactive des programmes Re-Sources :     https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/les-territoires-re-sources-du-bassin-

versant-de-la_393886#9/45.8804/-0.0220   et page web EPTB Charente "Reconquête dela qualité de l'eau" 

SIAEP NOC : Syndicat Intercommnal d'Alimentation en Eau Potable Nord Ouest Charente - 16140 Saint-Fraigne https://www.siaepnordouest16.fr 

SIAEP NEC : Syndicat Intercommnal d'Alimentation en Eau Potable Nord Est Charente - 16450 Saint-Claud https://siaepnec.fr/ 

SMAEP 4B : Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable 4 B  - 79170 PERIGNE https://www.syndicat4b.fr/   www.syndicat4b.fr

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/les-territoires-re-sources-du-bassin-versant-de-la_393886%239/45.8804/-0.0220
https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/les-territoires-re-sources-du-bassin-versant-de-la_393886%239/45.8804/-0.0220
http://www.fleuve-charente.net/domaines/la-reconquete-de-la-qualite-de-leau
https://www.siaepnordouest16.fr/
https://siaepnec.fr/
https://www.syndicat4b.fr/
https://www.syndicat4b.fr/
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Orientation n° F 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ мт Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Thème indicateur n° IF.2 : Etat des rejets et filières de traitement pour les industries 

CONTEXTE  

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Pour celles disposants de traitements individuels, 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ des traitements avant rejets au milieu ont été réalisées. Cependant, certains ǊŜƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

pollutions chroniques sur différents secteurs du bassin de la Charente (polluants spécifiques et/ou émergents, etc.). 

Suite aux deux actions de recherche du RSDE en 2002 et 2009, une liste 

prioritaire a été établie sur le bassin de la Charente, visant 25 établissements à 

risque de pollutions chroniques (site internet INERIS). bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

liste minimale ciblant les installations les plus à risque à une échelle nationale. 

DΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ƘƻǊǎ w{59Σ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ et des usages qui en dépendent. Ces 

installations industrielles polluantes ou potentiellement polluantes sont 

référencées par : les Directions Départementales de Protection des Populations 

(pour les élevages et industries agroalimentaires), la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (pour les autres industriels). 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-Garonne (SIE) liste les sites 

réalisant des déclarations de rejet via le GIDAF. Ces sites sont répertoriés du fait de 

rejets dans le milieu naturel (Rejet industriel) ou dans un système d'assinissement 

collectif (Industriels raccordés) ; ou bien constituant des sites industriels pollués. 

Dans le cadre du SAGE Charente, coordonné par ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, ces listes 

doivent être complétées et préciser le type de rejets pouvant impacter les milieux 

aquatiques du bassin de la CharenteΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

établissements industriels à suivre dans le cadre du retour au bon état des masses 

d'eau (dont ceux soumis à l'action RSDE mais également l'ensemble des ICPE ayant 

des rejets dans les eaux superficielles). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du SAGE est que cet inventaire des 

établissements à risque soit suivi de propositions d'actions par la DREAL Nouvelle-

Aquitaine pour résorber les risques de pollutions chroniques.  

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IF.2.1 - Localisation des points de pression industrielle 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / SIE AEAG 2019 / Mise à jour : 04/01/2022 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜ ǘƘŝƳŜ ǎŜǊŀ ƛƭƭǳǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des points de 

pression industrielle, correspondant au résultat de cet inventaire. Les pressions 

polluantes dues aux activités industrielles sont caractérisées par les flux polluants 

déversés au milieu naturel. Les données de rejets industriels présentées ici sont issues du 

dispositif de calcuƭ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne. 

La source principale de données est identifiée, le site http://adour -garonne.eaufrance.fr/usages-et-pressions/polluantes-industrielles 

EXPLOITATIONS DES DONNEES SIE Adour Garonne. 

En 2019, 1лнн ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ {L9 ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ SAGE 

Charente. Ils concernent тоу ŎƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛtés ont été 

regroupées dans 8 activités générales, dont 4 activités liées au domaine agricole. La représentation cartographique actuelle est réalisée sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǎŀƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 

Afin de faciliter la lecture, la CARTE 1 concerne les activités non agricoles présentes et la CARTE 2 les activitées agricoles et agro-alimentaires. 

Enfin, la CARTE 3 illustre toutes les activités ayant déclarées en 2019 des rejets et des analyses associées. 

Le dispositif national de Recherche des Substances 

DangereuǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ŀǳ όw{59ύ 

Il vise à renforcer la protection de l'environnement aquatique 

par des mesures spécifiques conçues pour réduire 

progressivement les rejets, émissions et pertes de substances 

prioritaires, et l'arrêt ou la suppression progressive des rejets, 

émissions et pertes de substances dangereuses prioritaires dans 

l'eau. Cette recherche est ciblée sur une liste de substances 

déclinée ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ auprès des installations classées 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Un outil pour déclarer les analyses de surveillance 

des rejets, le GIDAF ( Gestion Informatisée des 

5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩ!ǳǘƻ-surveillance Fréquente) 

Cet outil de déclaration en ligne est destiné aux 

établissements relevant de la réglementation relative aux 

ICPE (Installations Classées pour la Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ mis en place, notamment pour 

ŘŞŎƭŀǊŞǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻ-surveillance des 

rejets dans les eaux. La télédéclaration via GIDAF est 

obligatoire depuis 2015 pour les établissements dont 

lΩarrêté préfectoral ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

transmission de données de rejets. 
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¶ La carte 1 représentent les activités hors activitées agricoles et agoalimentaires présentes sur le 

territoire du SAGE Charente et toujours en activité en 2019. Les activités sont présentées sur 4 

grandes catégories et réparties sur les sous-bassins hydrographiques du territoire. 

Ces activités sont regroupées en quatre grandes catégories :  

V Eau ς Déchets-Energie 

V Services ς Hébergements ς Commerces ς Transports 

V Industries - Constructions ς Travaux publics 

V Santé - Soins 

Les activités indistriuelles autres ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

hydrographique, avec des concentrations plus importantes autour des grandes agglomérations telles que 

Angoulême, Cognac, Saintes, Rochefort, La Rochefoucauld en particulier. 

 

 

¶ La carte 2 présente la localisation des établissement liés aux 4 domaines agricoles et associés : 

V Productions agricoles, 

V Industrie alimentaire, 

V Industrie boissons, 

V Pêche et aquaculture. 

93 établissements sont déclarés sur la section Industrie de boissons, 15 en industrie alimentaires et 632 

en productions agricolesΦ /Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 

production viticole du Cognac. 
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bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ Rejet déclaré en 2019 
par grande activité et sous-activité 

Activités de santé, soins 4 

santé humaine 4 

Chimie, pharmacie, Blanchisserie 5 

Chimie 3 

Pharmaceutique 1 

Blanchisserie 1 

Services-Hébergements-Commerces-Transports 7 

Commerce de détail 1 

Commerce de gros 3 

Commerce, location entretien véhicules 1 

Services 1 

Transports terrestre aerien eau conduite 1 

Eau-Déchets-Energie 3 

Déchets 2 

Eau potable 1 

 

Industries-Construction-TP 38  Productions agricoles 2 

Bois 1  Production végétale  2 

Chimie 3  Pêche et aquaculture 5 

Construction de Transports 4  Pêche et aquaculture 5 

Machines, équipements, electricité 10  Industrie alimentaire 10 

Métallurgie, métaux 9  Industries alimentaires 10 

Papier carton 2  Industrie boissons 13 

Pharmaceutique 1  Fabrication de boissons 13 

Produits minéraux, terres, verres 6    

Réparation installation équipements 1    

Blanchisserie, teinturerie 1   
 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : F79 

Pour en savoir +        Lien vers le SIE Adour-Garonne     http://adour-garonne.eaufrance.fr/usages-et-pressions/polluantes-industrielles 

¶ La carte 3 représente la répartition des sites et activités ayant déclarés des rejets en 2019.  

82 établissements ont déclarés des rejets en 2019, 38 concernent ƭΩindustrie de construction, production de matériaux, 

métaux et d'équipements et travaux publics, principalement situées à proximité du fleuve Charente. 30 rejets concernent 

le domaine agricole et agro-alimentaire, majoritairement répartis sur les affluents du fleuve, en Charente Médiane et 

secteur du Karst. 

Le tableau ci-contre donne la répartition par secteur et par sous-ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ун ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ.  

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://adour-garonne.eaufrance.fr/usages-et-pressions/polluantes-industrielles


Cliquer pour retour au Sommaire : page 1 
 

Tableau de Bord - Données 2021      page 59 

Orientation n° F 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ мт Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Thème indicateur n° IF.3 : Avancement de la constitution d'un plan d'alerte aux pollutions accidentelles 

CONTEXTE 

La ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝn cas de crise et 

faciliter le retour à la normale tels que les Plans ORSEC, les plans communaux de sauvegarde ou encore les plans de continuiǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

collectivités 

[Ŝ tƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо ŀƻǶǘ нллпΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀle 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates 

de sauvegarde et de protection des personnes, fiȄŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǊŜŎŜƴǎŜ les 

moyens disponibles et défiƴƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ SAGE Charente 

ƛƴŎƭǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀccidentelles sur le bassin Charente. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IF.3.1 - Etat d'avancement dans la constitution du plan d'alerte pollution accidentelle 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

En 2021Σ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƛƴƛǘƛŞŜΦ 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : F70 

 

Pour en savoir +  

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente


Cliquer pour retour au Sommaire : page 1 
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Orientation n° F 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ мф Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Thème indicateur n° IF.4 : Recueil des actions d'entretien sans pesticides dans les collectivités 

CONTEXTE 

Le principal défi du plan de gestion différenciée des espaces verts est de diminuer progressivement le recours aux pesticides, tout en continuant 

Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ tƭǳǎƛŜǳǊs démarches ont été initiées au cours de ces dernières années et selon différents cahiers des 

ŎƘŀǊƎŜǎΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŞǇŜƴŘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝs de la collectivité : 

association naǘǳǊŀƭƛǎǘŜΣ /tL9Σ Cw95hbΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǘŎΦ Les chartes «zéro pesticide» peuvent-êtres proposées pour adhésion aux 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L ŘΩǳƴ territoire donné, avec les enjeux majoritaires suivants : 

ω tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀmment les milieux aquatiques, 

ω 9ǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀƛƴǎƛ Ł ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ 

ω {ǘƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ Ŝǘ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀƴǘ les moyens existants. 

La «Loi Labbé» du 6 février 2014 modifiée par la loi du 17 août 2015 sur la transition écologique (Article 68) interdit depuis le 1er janvier 2017, 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŦƻǊşǘǎΣ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ou ouverts au public. Ne 

sont pas concernés par cette loi les espaces gérés par des structures privées, les espaces appartenant à des structures publiǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ 

fermé au public ou encore les espaces publics qui ne sont pas considérés comme des espaces verts. 

En réponse à cette interdiction, lŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƎŞǊŜǊ ǎŀƴǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 

leur conception) par les collectivités territoriales, leurs groupements compétents et toutes autres personnes publiques des espaces visés. 

Il est intéressant de mettre en commun les ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŀƴǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ 

forêts ou des promenades accessibles ou ouverts au public, et plus généralement des espaces et infrastructures aménagés publics et privés que 

les collectivités doivent gérer, y compris la voirie routière et ferroviaire. Cette action illustre la contribution des collectivités à la diminution des 

intrants et des rejets dans les milieux. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IF.4.1 - Exemples d'actions d'entretien sans pesticides dans les communes 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : FREDON / EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

 Indicateur Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; notamment sur sa faisabilité, il pourrait prendre ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ 

ŀŘƘŞǊŞŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŀƴǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

La FREDON Nouvelle Aquitaine propose la CHARTE +NATUREΣ ƭŀōŜƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 9ŎƻǇƘȅǘƻ Ŝǘ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ. Elle 

est proposée aux collectivités, structures publiques et privées gérant des espaces extérieurs. 

Sur certains territoires du SAGE Charente, une animation Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻΦ /ΩŜǎǘ 

notamment le cas sur le bassin du Né, où par exemple, des journées de formation des agents communaux ont été Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ 

à la décision sont mis à disǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : F74 

 

Pour en savoir +  

Accéder à la description du patrimoine naturel intercommunal en Nouvelle Aquitaine - Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine 

(ARB-NA) 

Consulter les missions "Environnement" de la FREDON 

Charte +Nature 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://intercommunalites.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/
https://fredon.fr/nouvelle-aquitaine/nouvelle-aquitaine/nos-missions/environnement
https://www.fredon.fr/nouvelle-aquitaine/actualites/charte-nature


Cliquer pour retour au Sommaire : page 1 
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Orientation n° F 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ мф Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Thème indicateur n° IF.5 : !ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

CONTEXTE 

Sur le bassin de la CƘŀǊŜƴǘŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ 

ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƻǳ ǎŜƳƛ-collectifs. Les agréments des filières 

!b/ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όǊŜƧŜǘǎ minéraux, 

ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜjets, des pollutions peuvent en 

ǊŞǎǳƭǘŜǊ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳx sur le bassin de la Charente. Pour cela, lΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн  définie les 

notions de ZES et ZEE :  

ü le zonage des enjeux sanitaires (ZES) au sens de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн  ǊŜǎǘŜ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝƴ 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎoles, 

baignade, etc.). 

ü les Zones à Enjeǳ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ό½99ύ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн désignent des secteurs géographiques démontrant une 

contamination des masses d'eau par l'assainissement non collectif sur les têtes de bassin et les masses d'eau. Le SDAGE Adour-Garonne 

ƴΩƛŘŜƴǘƛŦiant pas de zone à enjeu environnemental, ce travail doit être réalisé dans le cadre du SAGE Charente. 

Les zones à enjeu sanitaire et à enjeu environnemental à établir ou finaliser constituent potentiellement les bases communes pour une 

priorisation des ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ {t!b/ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘΦ Après définition par le SAGE 

Charente, ces zones seront soumises aux Préfets des Départements concernés pour la définition des zones à enjeu environnemental et 

applicaǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IF.5.1 - Etat d'avancement dans la démarche de définition des zones à enjeu environnemental (ZEE) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

 

En 2020, la DDTM17 (16/11/20ύ Ŝǘ ƭΩ!w{ όнрκммκнлύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜs pour amorcer la réflexion 

Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ Les échanges se sont poursuivis en 2021. 

 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase 1 ς 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ définition des 
zones à enjeu environnemental 

initié EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 2 ς Consultation et attribution du marché non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3 ς Etude de définition des zones à enjeu environnemental non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Validation en CLE  des zones à enjeu environnemental non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE  

SAGE Charente / PAGD : F75 ; F76 

 

Pour en savoir +  

 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° F 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ мф Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Thème indicateur n° IF.6 : Avancement des schémas directeurs d'assainissement et de profils de vulnérabilité 

CONTEXTE 

Assainissement et qualité des eaux de rejets sont un enjeu pour la qualité des milieux aquatiques mais aussi pour certains usages et activités 

socio-économiques tels que ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊquoi ces trois domaines sont réunis dans le présent 

thème indicateur.  

 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IF.6.1 Etat des lieux des schémas directeurs d'assainissement (intègre zonage, diagnostic, planification de travaux) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : DDTM17 / Mise à jour : 04/01/2022 

 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻration ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du 

SAGE 

[ƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

IB.5.1 - Etat d'avancement d'un inventaire patrimonial relatif aux eaux pluviales en milieu urbain 

 

IF.6.2 Etat des lieux des profils de vulnérabilité baignade et/ou conchyliculture 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : ARS / CD17 / Mise à jour : 04/01/2022 

En Charente-Maritime, une planification a été établie en 2020 pour réaliser les profils conchylicoles. Les secteurs et les plannings sont les 

suivants Τ Ŝƴ нлнмΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ /ŜƴǘǊŜ ŀ ōƛŜƴ ŘŞōǳǘŞ :  

ω Secteur Centre (Aytré, Chatelaillon, Yves) : 2021 à 2023 

ω Secteurs Ile de Ré et Sud (Ile d'Oléron, Bourcefranc-le-Chapus et la Seudre) : 2022 à 2024 

ω Secteurs Nord (Baie de l'Aiguillon, Filières, La Rochelle) et Charente-Ile d'Aix : 2023 à 2025 

Sur les secteurs ciblés en assainissement collectif, des réseaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ vers des 

ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ 

traitement avant rejet au milieu. Ces réseaux peuvent être 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ 

potentiellement polluantes pour le milieu. La connaissance du 

patrimoine de collecte, leur surveillance, leur contrôle et leur 

entretien sont donc nécessaires. Celle-ci prend la forme du 

ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-10 du CGCT impose aux communes de définir, 

après étude ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ 

ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻllectif, les zones 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment non collectif et le zonage pluvial. Le zonage 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ 

adapté à chaque zone. Le schŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Il fixe les orientations fondamentales 

ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la qualité, la fiabilité et la caǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de la collectivité. Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǘŜȄǘŜǎ 

ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

collectivité (réseaux et stations). Les prescriptions résultant du 

ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

Les eaux ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

qualité définie dans le cadre de la directive 2006/7/CE. Leur 

évaluation en qualité « excellente », « bonne », « suffisante » ou « 

insuffisante » est simulée à partir des résultats du contrôle sanitaire 

des quatre dernières saisons balnéaires. Les eaux de baignade font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ 

vulnérabilité (dits « profils de baignade ») sur les zones concernées 

Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ou 

non. Le profil consiste à identifier les sources de pollution 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ 

Ŝǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ōŀƛƎƴŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ 

risque de pollution est identifié, les mesures de gestion à mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

actions visant à supprimer ces sources de pollution 

Sur le même principe que les profils de baignade, la réalisation de 

profils conchylicoles sont envisagés par le Département sur 

demande du Préfet de la Charente-Maritime en 2017. Les risques 

de pollutions des eaux alors ciblés ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ 

développement des peuplements conchylicoles et leur état 

sanitaire en vue de leur commercialisation et de leur 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

profils conchylicoles sont à établir. 
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Pour les profils de vulnérabilité baignade, la révision de ces profils doit être effectuée selon une 

fréquence établie en fonction du classement des eaux de baignade (Article D.1332-22 du code de 

la santé publique) (cf. tableau ci-dessous). 

 

Classement des eaux de 
baignade 

Bonne 
qualité 

Qualité 
suffisante 

Qualité 
insuffisante 

Réexamens à effectuer 
au moins tous les : 

 
4 ans 

 
3 ans 

 
2 ans 

 

 

 

 

En Charente-Maritime, sur le périmètre du SAGE Charente, des profils de baignade ont déjà été 

établis sur les 47 sites de baignade existants, dont 6 en eau douce. 

 

En Charente, мм ǎƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ  ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ : Montmérac, Chateauneuf 

sur Charente, Saint Yrieix sur Charente, Vindelle, Marsac, Vars, Les Gours, Villefagnan, Condac, 

Ecuras et Pressignac. 

 

En Dordogne, 2 sites ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ sont concernés ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ sur Saint Estèphe et 

Busserolles (classées Eau de bonne qualité). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour en savoir +  

Ministère de la santé :  www.baignades.sante.gouv.fr 

ARS Nouvelle-Aquitaine et cartes de localisation baignades en 16, 17 et 24 : https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/qualite-des-eaux-de-

baignades 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : F78 F81 

Commune Type d'eau classement 2020

17010 ANGOULINS EAU DE MER EXCELLENT

17058 BOURCEFRANC-LE-CHAPUS EAU DE MER INSUFFISANT

17486 BREE-LES-BAINS (LA) EAU DE MER EXCELLENT

17086 CHANIERS EAU DOUCE BON

17093 CHATEAU-D'OLERON (LE) EAU DE MER SUFFISANT

17093 CHATEAU-D'OLERON (LE) EAU DE MER BON

17094 CHATELAILLON-PLAGE EAU DE MER BON

17094 CHATELAILLON-PLAGE EAU DE MER EXCELLENT

17094 CHATELAILLON-PLAGE EAU DE MER EXCELLENT

17094 CHATELAILLON-PLAGE EAU DE MER SUFFISANT

17140 DOLUS-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17140 DOLUS-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17168 FOURAS EAU DE MER INSUFFISANT

17168 FOURAS EAU DE MER EXCELLENT

17168 FOURAS EAU DE MER EXCELLENT

17168 FOURAS EAU DE MER EXCELLENT

17168 FOURAS EAU DE MER SUFFISANT

17168 FOURAS EAU DE MER EXCELLENT

17004 ILE-D'AIX EAU DE MER EXCELLENT

17004 ILE-D'AIX EAU DE MER EXCELLENT

17004 ILE-D'AIX EAU DE MER EXCELLENT

17197 JONZAC EAU DOUCE EXCELLENT

17219 MARENNES-HIERS-BROUAGE EAU DE MER BON

17240 MONTENDRE EAU DOUCE INSUFFISANT

17285 PORT-D'ENVAUX EAU DOUCE BON

17484 PORT-DES-BARQUES EAU DE MER SUFFISANT

17484 PORT-DES-BARQUES EAU DE MER EXCELLENT

17484 PORT-DES-BARQUES EAU DE MER INSUFFISANT

17297 RIVEDOUX-PLAGE EAU DE MER EXCELLENT

17297 RIVEDOUX-PLAGE EAU DE MER EXCELLENT

17297 RIVEDOUX-PLAGE EAU DE MER EXCELLENT

17323 SAINT-DENIS-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17323 SAINT-DENIS-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17330 SAINTE-GEMME EAU DOUCE EXCELLENT

17337 SAINT-GEORGES-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17337 SAINT-GEORGES-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17337 SAINT-GEORGES-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17337 SAINT-GEORGES-D'OLERON EAU DE MER BON

17337 SAINT-GEORGES-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17337 SAINT-GEORGES-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17337 SAINT-GEORGES-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17369 SAINT-MARTIN-DE-RE EAU DE MER EXCELLENT

17385 SAINT-PIERRE-D'OLERON EAU DE MER EXCELLENT

17411 SAINT-TROJAN-LES-BAINS EAU DE MER EXCELLENT

17411 SAINT-TROJAN-LES-BAINS EAU DE MER EXCELLENT

17411 SAINT-TROJAN-LES-BAINS EAU DE MER EXCELLENT

17446 THORS EAU DOUCE BON

http://www.baignades.sante.gouv.fr/
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/qualite-des-eaux-de-baignades
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/qualite-des-eaux-de-baignades
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Orientation n° F 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ мф Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊigine non agricoles 

Thème indicateur n° IF.7 : Avancement de schémas de gestion ou de labellisation des zones portuaires, nautiques. 

CONTEXTE 

{ǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ όǇƭŀƛǎŀƴŎŜΣ ǇşŎƘŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜ nautisme) sont ponctuellement 

Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ de la mer du pertuis 

ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ. 

Des bilans environnementaux (chimiques et bactériologiques) ont été réalisés par le Département de la Charente-Maritime sur la plupart des 

ǇƻǊǘǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇloie également des 

ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ όǇǊƻƧŜǘǎ de création ou de 

réhabilitation en cours ou finalisés). Un schéma directeur de gestion des sédiments de dragages est en cours en Charente-Maritime. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ϦǾŀƎǳŜ ōƭŜǳŜϦ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭϥŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻire-Bretagne 

concernant le gestion des rejets et des déchets des industries nautique serait une piste de développement sur le district Adour-Garonne. Une 

ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǊ Řǳ ǇŜǊǘǳƛǎ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ transparence et 

une meilleure efficacité des actions menées en réalisant des économies dΩŞŎƘŜƭƭŜǎΦ 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǾƛǎŜ Ł ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴǘreprises en ce sens. 

9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǳŘƛǘǎΣ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΦ  

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IF.7.1 Eléments de gestion de réduction des pollutions portuaires et nautiques (en secteurs maritime et fluvial) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : DDTM17 / CD17 / Mise à jour : 04/01/2022 

Sur le département de la Charente-Maritime 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

politique environnementale notamment celle portée par le Département de la Charente-Maritime. 

/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀge et la mise aux 

normes de ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ. 

Le domaine public fluvial (DPF) est ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime. Au delà des règlements intérieurs des ports et 

des démarches environnementales individuelles, la gestion des opérations de dragage est un bon indicateur des démarches de gestion des 

pollutions portuaires et nautiques. Dans le schéma ci-dessous, les ports concernés par le SAGE Charente sont surlignés en bleu. 
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Dans ce département les actions sont gérés par le Comité Départemental 
d'Information et de Suivi des Opérations de Dragages, qui se réunie tous les 
ans.  
 

 

Localisation des ports et Bilan des opérations de dragage réalisées en 2018 en Charente Maritime (Source : Préfecture 17 ς novembre 2019) 
 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ǳƛǾƛ ŘŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 5ǊŀƎŀƎŜΣ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘe-maritime, ce 

tient le COPIL du Schéma directeur de gestion des sédiments de dragage en Mer des Pertuis (SDD MP)  .  [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de ce schéma est portée 

par le Conseil Départemental de Charente Maritime, le Grand Port Maritime de la Rochelle ainsi que le Port de Plaisance de La Rochelle. Un 

groupe de travail a été constitué fin 2019 afin de rassembler les parties prenantes concernées et impliquées par les opérations de dragage et de 

gestion des sédiments : les associations environnementales, les associations de plaisanciers, les représentants des pêches, de la conchyliculture, 

les institutions territoriales, des universitaires et chercheurs, etc. [Ω9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ȅ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ. 

De fin 2019 à juillet 2020, le groupe de travail ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ό ǾƻƛǊ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ L!.4) pour élaborer un avis et des recommandations 

sur ce projet de schéma directeur. 12 enjeux partagés ont été identifiés et 8 propositions ont été rédigées pour y répondre.  

Sur le département de la Charente, concerné par le DPF de la Charente, dŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

[L9b{ ±9w{ 5Ω!¦¢w9{ INDICATEURS 

IA.1.1 ς [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ D9a!tL 

IA.4.1 ς Liste des réunions du comité scientifique et sujets étudiés 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : F80 

 

Pour en savoir +  

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime :   https://la.charente-maritime.fr/grands-

projets/fleuve-charente 

Le comité de suivi des opérations de dragage en Charente-Maritime :   https://www.charente-maritime.gouv.fr/layout/set/print/Politiques-

publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Qualite-des-eaux-douces-et-littorales/Dragages2 

 

 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
https://la.charente-maritime.fr/grands-projets/fleuve-charente
https://la.charente-maritime.fr/grands-projets/fleuve-charente
https://www.charente-maritime.gouv.fr/layout/set/print/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Qualite-des-eaux-douces-et-littorales/Dragages2
https://www.charente-maritime.gouv.fr/layout/set/print/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques/Qualite-des-eaux-douces-et-littorales/Dragages2
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Orientation n° F 

hōƧŜŎǘƛŦ ƴϲ нл Υ {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

Thème indicateur n° IF.8 : !ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳx aquatiques à l'échelle du bassin 

Charente 

CONTEXTE 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƛōƭŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎΦ [Ωƻǎsature principale 

ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ό!w{Σ 55¢aмтύΦ 5es réseaux 

complémentaires de suivis sont mis en place par les collectivités territoriales et leurs groupements en fonction des besoins locaux. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ de vue des porteurs 

ǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ. En conséquence, lŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƴƛ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ 

ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ deux 

niveaux de suivis appelés : niveau plancher minimal et niveau optimal de suivi. 

Cette mise en cohérence servira à la définition des flux polluants sur le bassin Charente et accompagnent de nouvelles reflexions sur des suivis 

spécifiques comme par exemple sur les suivis pesticides en milieu marin et estuarien ou le suivi de polluants émergents dont les perturbateurs 

endrocriniens. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IF.8.1 Etat d'avancement de la démarche d'harmonisation et de coordination des suivis de l'état des eaux et des milieux aquatiques 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase1 ς Proposition de niveaux de suivi optimum et plancher Réalisé (fluvial) EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 2 ς Concertation avec les acteurs locaux sur ces propositions Réalisé (fluvial) EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3 ς Validation en CLE  de la répartition des points de suivi  Réalisé pour la partie 
fluviale (05/07/2021) 

EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 4 ς Consolidation, vérification de la réalisation des suivis sur les stations 
optimum et plancher (% de réalisation) 

En cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

En 2020, les stations de suivi de la qualité des eaux superficielles ont été répertoriées et une analyse a été menée pour proposer un classement 

entre suivi optimum et suivi plancher. Ce classement a été discuté en concertation ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 2021. Les points de suivi de 

niveau plancher et optimum pour le secteur fluvial ont été validés en CLE Charente du 05/07/2021. Le travail ǎΩest poursuivi sur le secteur 

estuarien. 

Pour en savoir + Cartographie des points de suivi dits plancher et optimal (F ς Gestion et prévention des intrants et rejets polluants) 

 

IF.8.2 Etat du suivi pesticides en milieu marin et estuarien 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : AEAG / CD17 / EPTB Charente / Mise à jour : 01/04/2022 

 Indicateur 

en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

En 2020 , les stations ont été recensées pour la partie continentale « terrestres ». Pour la partie maritime et 

estuarienne, lŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ en 2021, ŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όtbaΣ LCw9a9wΣ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎΣ /!t9b!Σ ŜǘŎΧύ et sera poursuivi en 2022. 

 

  

!ƴƴŞŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ κ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ LCуΦнΦ 2016-2018 2022 2025 

Nb de stations terrestres identifiées 261   

Dont nb de stations « pesticides » 102   

Nb de stations maritimes ou estuariennes identifiées En cours   

Dont nb de stations « pesticides » en cours   

http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/mise-en-oeuvre
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IF.8.3 Etat d'avancement de l'adaptation métrologique des dispositifs pour mesurer les flux de pollution 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

En 2021, ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƭǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎΣ ŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ont fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όŞŎƘŜƭƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŞŎƘŜƭƭŜ ǎƻǳǎ-bassins). 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase 1 - Récapitulatif des stations de suivi hydrométriques à associer aux stations 
de suivi « plancher » de la qualité des eaux superficielles 

Réalisé (2020) EPTB Charente ς 30/11/2020 

Phase 2 - Concertation et présentation des stations pertinentes pour la 
détermination des flux adminissibles 

Réalisé (2021) EPTB Charente ς 04/01/2022 

Validation en CLE  des stations hydrométriques retenues et validation de 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

Réalisé (2021) EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3 ς Consolidation, vérification de la réalisation des suivis sur les stations 
pertinentes pour la détermination des flux adminissibles (% de réalisation) 

En cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 4 ς Détermination des flux admissibles : phase de définition non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 5ς Détermination des flux admissibles : phase de concertation non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Validation en CLE  des valeurs de flux admissibles non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

En 2021, Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ CупΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ƛƴƛǘƛŞ une réflexion pour assurer un 

couplage entre suivis des débits et des concentrations sur les stations plancher du suivi qualité validées sur la partie continentale du périmètre 

Řǳ {!D9 όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ CунύΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ ƛdentifié qualitativement et quantitativement des besoins 

ƳƛƴƛƳǳƳǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƭǳǾƛŀƭ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ déterminer 

des débits instantanés et ainsi estimer des flux de nutriments et/ou polluants (valeurs discrètes) à hauteur des stations plancher de suivi qualité 

ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9Φ {ǳǊ ŎŜǎ ōŀǎŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀ ŞǘŞ initiée, comprenant notamment fourniture, installation et 

ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ƭƛƳƴƛƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ Τ réalisation de jaugeages permettant 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ǘŀǊŀƎŜΦ 

[ƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

IF.8.1 Etat d'avancement de la démarche d'harmonisation et de coordination des suivis de l'état des eaux et des milieux aquatiques 

 

IF.8.4 Etat d'avancement de la définition du suivi des polluants émergents 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

Phase Etape Source / date de mise à jour 

Phase- 1- Etat des lieux des connaissances, de la veille réglementaire et des suivis 
relatifs en polluants émergents et perturbateurs endocriniens. 

En cours EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 2 ς Groupe de travail avec porteurs de suivi et acteurs concernés non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3ς DéŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊǘǳōŀǘŜǳǊǎ 
endocriniens 

non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 3 ς Contrôle de la réalisation des suivis sur les stations pertinentes (% de 
réalisation) 

non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

Phase 4 ς tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
émissions. 

non réalisé EPTB Charente ς 04/01/2022 

En 2021, lŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ a été poursuivie ǇŀǊ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ sur les substances concernées par la notion générale de polluants 

émergents, avec une liste européenne existante. Dans le cadre de ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜs et ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 

lΩ!w{ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ŘŞōǳǘ нлнм. Elle a aindiqué ne pas vouloir participer au groupe de travail, cependant quelques éléments de connaissances 

ont été fournis, ainsi que quelques sources de données. En juin 2021, ƭΩ9t¢. Charente a un organisé dans le cadre des Causeries Champlain, 

deux journées de conférences-débats sur le thème de « ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ », avec notamment une présentation 

réalisée par OlƛǾƛŜǊ t9w/9±![ όhC.ύ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{Φ 9ƴ нлнмΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ 

la mise en place de capteurs passifs (POCIS). Pour en savoir + Causeries 2021 

LIENS VERS LE SAGE CHARENTE 

SAGE Charente / PAGD : F82 F84 F85 F86 

 

http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-jumelage-avec-covabar/causeries-2021
https://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
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Indicateurs de connaissance générale du bassin versant 

Thème indicateur n° IG.1 : Évolution démographique 

CONTEXTE 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŧǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǳƴŜǎ ƻǇŞǊŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмфΣ ссп ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ştaient 

concernées par le périmètre du SAGE Charente. Le périmètre qui concerne la Région Nouvele Aquitaine est réparti sur 6 départements : 

Charente, Charente-Maritime, Vienne, Deux-Sèvres , Haute-Vienne et Dordogne. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IG.1.1 - Population communale et Évolution de la population communale du bassin versant de la Charente  
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : INSEE / Mise à jour : 25/11/2020 

IG.1.2 - Densité de population à la commune 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : INSEE / Mise à jour : 25/11/2020 

 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Charente, au 16 novembre 2019, le 

périmètre  concerne 664 communes 

du périmètre. Concernant les données 

de population, les données 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 

2017. Le périmètre du SAGE concerne 

alors environ 695 000 habitants 

(population comminale). 

Sa densité de population est faible. La 

population se concentre autour des 

principales agglomérations 

Angoulême, Saintes, Cognac, 

Rochefort et la façade littorale. 

Entre 2012 et 2017, la population  a 

augmenté fortement sur le secteur 

Charente aval ς Estuaire et plus 

ponctuellement autour de Jarnac, 

Jonzac, Barbezieux, sud de 

Montbron, ...  

Seule 6 communes rurales ont 

connues une nette diminution de 

leur population, supérieure à -15%. 

 

Pour en savoir +  
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Indicateurs de connaissance générale du bassin versant 

Thème indicateur n° IG.2 : !ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛsme 

CONTEXTE 

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻn ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ impose des éléments de portée juridique liés au documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻsitions du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜnts suivants : le SCOT, le PLU ou PLUi, les cartes communales. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊŞŦŜǘƻǊŀƭ ǾƛǎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ƭŀ Ƴƛse en compatibilité. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀpprobation du SAGE, le délai de mise en compatibilité est de trois ans avec les objectifs de 

protection définis par les SAGE. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IG.2.1 - Nombre de communes ayant un document d'urbanisme et avancement de la procédure 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : DDTs / EPTB Charente / Mise à jour : 04/01/2022 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǝƭƻōŀƭ LDΦнΦм ǾƛǎŜ ƛŎƛ Ł ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ с ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SAGE Charente. 

 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

 

Pour en savoir +  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ǎƻƴǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-

sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘs de planification 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊente, structure porteuse du SAGE Charente, a élaboré un guide intitulé « LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ », téléchargeableŁ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/mise-en-

oeuvre/cheminement-eau. 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƘŀǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ǎŜ ǘƛŜƴǘ Ł la disposition ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ōureaux 

ŘΩŞǘǳŘŜ pouǊ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 

 

 

http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/le-projet-de-sage-charente
http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/mise-en-oeuvre/cheminement-eau
http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-sage/projet-2/mise-en-oeuvre/cheminement-eau
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Indicateurs de connaissance générale du bassin versant 

Thème indicateur n° IG.3 : Caractéristiques climatiques 

CONTEXTE DONNEES ET COMMENTAIRES 

IG.3.1 - Pluviométrie, températures, Evapotranspiration (ETP) 
        

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente E-tiage / METEO France / Mise à jour : 04/01/2022 

Après une année 2020 présentant un étiage modéré, lΩŀƴƴŞŜ нлнм a vu un étiage particulièrement humide. Sur le 

cycle hydrologique septembre 2020 - juin 2021, le bilan pluviométrique par rapport aux normales mensuelles a été 

ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ Ainsi, les mois de novembre 2020, mars et avril 2021 ont été extrêmement secs 

alors que les autres mois ont été plus humide que la normale. De même, les précipitations sont restées peu 

abondantes en septembre et octobre 2021. Le mois de novembre a été aussi assez sec avec des précipitations autour 

de 50 % des valeurs normalesΣ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ. 

[Ŝ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǎŜŎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀƳƻƴǘΦ [Ŝ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ŀ ŞǘŞ ƭŜ ǎŜǳƭ 

mois sec généralisé sur tout le bassin. Le mois de septembre a été bien plus humide en Charente amont. 

Les températuǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŜǾŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩannée et plus partiŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

[ΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ό9¢tύ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

accroissement sur la période juin-octobre sur les 12 dernières 

années. Cependant, 2021 se démarque en étant la première année 

ŘŜǇǳƛǎ нлмн ƻǴ ƭΩ9¢t ŜǎǘƛǾŀƭ ŎǳƳǳƭŞ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł слл ƳƳ. 

Rappelons que depuis 2003 (17 ans), 12 étés dépassent 600 mm 

ŘΩ9¢t ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǉǳŜ п Ŧƻƛǎ 

(1976, 1989, 1990, 1995) entre 1970 et 2002. 

Pour en savoir +  

Le bilan annuel de suivi des étiages  - http://www.fleuve-

charente.net/les-donnees-sur-leau/suivi-de-letiage/bilans-de-

letiage 

ƭΩ9t¢. /ƘŀǊŜƴǘŜ ŀ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝƴ 

ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ƭŜǳǊ 

efficience, etc. : www.e-tiage.com 

http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/suivi-de-letiage/bilans-de-letiage
http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/suivi-de-letiage/bilans-de-letiage
http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/suivi-de-letiage/bilans-de-letiage
http://www.e-tiage.com/
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Indicateurs de connaissance générale du bassin versant 

Thème indicateur n° IG.4 : Caractéristiques hydrologiques et hydrogéologiques 

CONTEXTE 

Sur le bassin de la Charente, la prévision hydrologique Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

ressources souterraines. Les spécificités hydrogéologiques du bassin de la Charente expliquent en effet une part importante dŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ 

surface ; les bilans piézométriques et hydrologiques présentent donc beaucoup de similitudes.  

La difficulté sur ce bassin, en grande partie karstique, est de suivre des piézomètres représentatifs de la disponibilité de la ressource en eau pour 

les écoulements superficiels. [ŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭϥŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 

l'étiage. Leur inertie, plus grande que celle des cours d'eau, leur confère un rôle d'indicateur prévisionnel certain, et leur suivi en hiver et au 

printemps donne des indications précieuses sur l'étiage à venir. Leur rôle dans la gestion des étiages est donc à conserver et à développer. 

DONNEES ET COMMENTAIRES 

IG.4.1 - Evolution des débits et niveau pièzométrique 
        

Fréquence ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Source : EPTB Charente E-tiage / Mise à jour : 04/01/2022 

Evolution des débits. 

Le graphique ci-contre ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

débits journaliers lissés sur 10 jours en 2021 

pour la station de VINDELLE. Ils sont 

comparés aux débits de record humide et de 

décennal humide, en plus des débits repères 

habituels : quinquennaux humides, médians, 

quinquennaux secs et records secs. Ainsi, la 

valeur maximale de débit a été de 295 m3/s 

en 2021 (février) contre 155 m3/s en 2020. 

Les stations du bassin sont présentés en 

annexe 1 du rapport annuel de suivi des 

étiage : http://www.fleuve-charente.net/les-

donnees-sur-leau/suivi-de-letiage/bilans-de-

letiage 

Les graphiques présents dans ce rapport sont 

notamment ceux de la Charente à Mansle 

(Luxé 1972 -2014 puis Mansle depuis 2015), 

Vindelle (La côte 1978-2018 puis Coursac 

depuis 2019), et Beillant (2004-2019).Ils 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Les valeurs de débits en juin 2021 ont augmenté suite aux précipitations de fin du mois, suivi par une grande partie du mois de juillet pluvieux, 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻǊŘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ όŎΩŜǎǘ 

visible pour les débits moyens sur 10 jours consécutifs). [ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ Ł ±ƛƴŘŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝƴ ŀƻǶǘΣ 

mais ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 5h9 Ŝǎǘ ƴǳƭƭŜ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦǊŀƴŎƘƛ Ŝƴ нлнмΦ 

En 2021, ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ±ƛƴŘŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ όƭŜ ŘŞōƛǘ ȅ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ŘŞōƛǘ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ηύ et ont remonté 

suite aux précipitations de début décembre.  

Piézométrie et suivi des nappes 

Les graphiques suivants sont disponibles sur la plateforme e-tiage, ils illustrent deux évolutions piézométriques sur la Charente amont (Ruffec) 

et sur le karst de la Rochefoucauld. Ils possèdent une longue chronique qui permet une analyse statistique des piézométries observées. 

¶ 9ƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ǎŜŎǎ Řǳ ǇǊƛƴǘŜmps 

impactent ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ wǳŦŦŜŎ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƪŀǊǎǘ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜŦƻǳŎŀǳƭŘΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ Ƨǳƛƴ Ŧƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜ ŘŜ wǳŦŦŜŎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ Řǳ ƪŀǊǎǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ 

piézomètrŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ 

¶ 5ǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜ Ŝƴ ŀƻǶǘ ŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜ ŘŜ wǳŦŦŜŎ Ŝǘ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƻŎǘobre sans 

pluie de recharge marquée avant la deuxième quinzaine du mois. 
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Bilan des objectifs hydrologiques 

Sur les 17 stations du bassin, 7 sont des points nodaux du SDAGE et 6 * ont été définies par le PGE Charente comme des points d'objectif 

complémentaire, associés à un Débit Objectif Complémentaire (DOC) et un Débit de Crise Complémentaire (DCR Complémentaire). 

Pour le suivi du bilan des objectifs hydrologiques, les principaux indicateurs d'étiage suivants ont été calculés : 

¶ QMNA : débit moyen mensuel le plus bas de l'année. 

¶ VCN10 : plus petit débit moyen sur 10 jours consécutifs. Pour les points nodaux, le DOE a été respecté au sens du SDAGE si le VCN10 est 
supérieur à 80 % du DOE. Ce seuil de 80 % sera également appliqué aux DOC. 

¶ Nombre de jours où le débit a été inférieur au DOE-DOC (ou au DCR). 

¶ Déficit en eau : pour les points d'objectif, volume manquant pour satisfaire tous les jours le DOE-DOC (ou le DCR). 



http://www.fleuve-charente.net/les-donnees-sur-leau/suivi-de-letiage/bilans-de-letiage
http://www.e-tiage.com/
https://sigespoc.brgm.fr/
http://www.fleuve-charente.net/domaines/le-plan-de-gestion-etiage
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